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Vo^ rappelons à nos abonnés que la sup-

•ession du journal est toujours faite dans les 

is jours qui suivent l'expiration des abon-

jiemens. 

Pour faciliter le service et enter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re~ 

Zuvellemens, soit par un mandat payable à 

VIl
e sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

Sommaire. 

jrjsTrcE CIVILE. - Cour d'appel de Paris (1» ch.) : Suc-

cession de M. le duc Anne-Leon de Montmorency; 

actions de la manufacture des glaces de Saint-Gobain. 

insTicE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine (2
e
 sec-

'
 n

\ . Faux et escroqueries commis par la prétendue 

comtesse de Cosnac; deux accusés. - Tribunal cor-

rectionnel de Strasbourg : Mort par le chloroforme; 

extraction de dents; prévention d'homicide par impru-

c
]
cnce-

 n« Conseil de guerre de Paris : Assassinat 

suivi de vol; condamnation à mort. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

tmmr 

1 failli. 

failli 

luimi-

Tl te 

inpo-

ieun 

liois-à 

n. JV 

jan 
ni-

salit 

pour, 

i C.o-

omp-

|ir le* 

"lie 

UVl! 

failli 

Iraiim-

1 ici 

ul de 

vins, 

rit 

lire, 

jarlot 

| 

«, ne-
linlaï-

id. -

| 
mu . 

li- ' 

•dit ,] 

Ibron-
lii'ie'i 

n'Iicr, ! 

I. - . 

I i.iuP 

liiple* 

lad ue 

kvaiA 

-Vcr-

5
lever, 

ioaalj 

eau d 

ilns. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Louis-Napoléon, 
Président de la République, 
Décrète : 

MM. 
Le général de division Achard, ancien membre de l'Assemblée 

législative ; 
Le comte d'Argout, ancien ministre des finances, gouverneur 

de la Banque de France ; 
Le marquis d'Audiffret, président à la Cour des comptes; 
Le général de division de Bar, ancien membre de l'Assemblée 

législatif , ' 

Le général de division Baraguev d'f+ilirers, ancien ambassa-
deur, ancien membre de l'Assemblée législative; 

De Beaumont (de la Somme}, ancien membre de l'Assemblée 
législative ; 

Le prince de Beauvau, ancien pair de France; 
Le marquis de Belbeuf, ancien premier président de la cour 

d'appel de Lyon ; 
limluer (Charles), prince de Wagram ; 
liouJay (de la Meurthe), ancien vice-président de la Républi-

que; 

Le comte de Breteuil, ancien pair de France ; 
DeCambacérès aîné, ancien pair de France; 
Le comte de Caslellane, général en chef de l'armée de Lyon; 
Le vice-amiral Casy, membre du conseil d'amirauté; 
Le comte de Caumont-Laforce; 
François Clary ; 

Le marquis deCroï; 

Le baron de Courseilhes, ancien ministre de l'instruction pu-
blique, ancien membre de l'Assemblée législative; 

Le comte'-Curial, ancien membre de l'Assemblée législative; 
Drouyn-de-l'Huys. ancien ministre des affaires étrangères, 

ancien membre de l'Assemblée législative ; 
Dumas, encien ministre de l'agriculture et du -commerce, 

membre de l'Institut ; 

pipin (Charles), membre de l'Institut, ancien membre de 
1 Assem blée législative ; 

E|ie,de Beaumont, membre de l'Institut; 
Achille Fould, ancien ministre des finances, ancien membre de 

1 Assemblée législative; 

'onquier d'Hérouel, ancien membre de l'Assemblée légis-
lative ; ° 

« baron de Fourment, ancien membre de l'Assemblée légis-
lative; 

Gautier, ancien ministre des finances, régent de la Banque de 
fi'ance; 

Le comte Ernest de Girardin, ancien membre de l'Assemblée 
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. législative; 

°ulhot de Saint-Germain, ancien membre de l'Assemblée lé-
, gistative; 

c «arquis (]
0

 |
a
 Grange (Gironde), ancien membre de l'As-

samblée législative ; 

général de division comte d'IIautpoul, ancien ministre de 
, a guerre, ancien membre de l'Assemblée législative ; 
M ^çe-amiral Uugon; 

gênerai Husson, ancien membre de l'Assemblée législa-
j l 've ; ° 

d?v?'
 anc
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 ministre des travaux publics, ancien membre 
,
J;

 £ ' Assemblée législative; 

L
e
 go iUeelte > ancien mombre de l'Assemblée législative ; 

ét*ar Y ^ ^vision 'a Ritte, ancien ministre des alfaires 
i Le ^"™PÇ& président du comité d'artillerie; 

. o de Lariboissière, ancien membre de l'Assemblée lé-

Le a \ • 

la J.ujî ('° division comte de Lavcestine, commandant de 

Ufèdf - "^'wale de Paris ; 
l'Ao,'„ rt.3,e,lt de la banque de France, ancien membre de 

Ufe^fe législative; 
• Ucjmtp .' ncieu membre de l'Assemblée législative; 

1 **8éiior | 'nerÇier (Louis), ancien pair de France; 
guerr ■ • division Leroy de Saint- Arnaud, ministre de la 

I I I PBI ' '. 1TI0 'nbre de l'Institut, ancien membre de l'Assem-

génér i nez ! a > ancien pair do France; 
deK „• de division Magtian, général en chef de l'armée 

Mai». ? r, s-
e ' fii 

Jativf» . 1 Nièvre ), ancien membre de l'Assemblée légis-

tiveV" ^ uu Nord), ancien membre de l'Assemblée législa-

législative' ; 
Le duc de Plaisance, ancien pair de France ; 
Poinsot, membre de l'Institut ; 
Le marquis de Pontis, ancien pair de France ; 
Le comte Portalis, premier président de la Cour de cas-

sation ; 
Le général de division comte de Préval ; 
Le général de division Regnault de Saint Jean-d' Vngély, an-

cien ministre de la guerre, ancien membre de l'Assemblée 
législative ; 

Le général de division duc de Saint-Simon, ancien pair de 
France ; 

Sapey, ancien député, ancien conseiller-maître à la Cour des 
comptes ; 

Le général de division comte de Schramm, ancien ministre 
do la guerre, président du comité d'infanterie ; 

De Ségur d'Aguesseau, ancien membre de l'Assemblée législa-
tive ; 

Le comte Siinéon, ancien membre de l'Assemblée législative ; 
Amédée Thayer, membre de la commission municipale delà 

Seine; 
Thibaudeau, ancien conseiller d'Etat de l'empire ; 
ïroplong, premier président de la Cour d'appel de Paris ; 
Le Duc de Vicence ; 
Vieillard, ancien membre de l'Assemblée législative : 

Sont nommés membres du Sénat. 
Fait au palais des Tuileries, le 20 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président : 

Le ministre d'Etat , 
X. DE CASABIANCA. 

Wjj"' Plaident à la Cour de cassation ; 
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 l'Assemblée législative; 
i ëiahii a Moskowa, ancien membre de ■l'Assemblée lé-
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Ç*» Lucien Murât, ancien membre de l'Assemblée légis-
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■ "As*»., M . ' uivisum comle d'Ornano, ancien membre de 
U

«éMéra f '^.i^tive; 
■ Senil,u„ ,.e ."'vision due de Padoue, ancien membre del'As-
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6 «uéràNI 1>a

.
10e

val -Deschènes ; 
Jo division l'clct, ancien ttWfinbrÔ de l'Assciulilée 

Il est créé au ministère de l'intérieur une direction de 

l'agriculture et du commerce. 

Le traitement du directeur sera égal à celui des direc-

teurs du ministère des finances. 

M. Ifeurtier, ancien membre de l'Assemblée nationale, 

est nommé directeur de l'agriculture et du commerce. 

M. Romieu, ancien préfet, est nommé directeur des 

beaux-arts, en remplacement de M. de Guizard, appelé à 

d'autres fonctions. 

M. Pietri, préfet du département de la Haute-Garonne, 

est nommé préfet de police de la Seine, en remplacement 
de M. de Maupas, nommé ministre de la police générale. 

MM. 

Brenier, ministre plénipotentiaire, directeur de la compta-
bilité au ministère des affaires étrangères ; 

Darricau, intendant militaire, directeur de l'administration 

de la guerre au ministère de la guerre ; 

Daumas, général de brigade, directeur des affaires de l'Al-

gérie au ministère de la guerre ; 

Gréterin, directeur général des douanes et des contribu-

tions indirectes au ministère des finances ; 

Heùrtier, directeur de l'agriculture et du commerce au mi-
'nistère de l'intérieur ; 

Mestro, directeur des colonies au ministère de la marine 

et des colonies ; 

Niel, général de division, membre du comité du génie ; 

Petitet, directeur de la comptabilité au ministère de la 

guerre ; 

De Royer, ancien garde-des-sceaux, procureur général 

près la Cour d'appel de Paris ; 

De Sibert-Cortiilîon, secrétaire général au ministère de la 

justice ; 

Edouard Thayer, directeur géuéral de l'administration des 

postes, 

Sont nommés conseillers d'Etat en service ordinaire hors 

sections. 

Le Moniteur publie le décret relatif à la promulgation 

de la convention conclue entre la France et l'Angleterre, 

pour la garantie réciproque de la propriété des oeuvres de 

littérature et d'art. 

Nous avons donné le texte de celte convention dans la 

Gazette des Tribunaux du 22 janvier. 

MAISONS DE CORRECTION. — RÈGLEMENT. 

Louis-Napoléon, 
Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur ; 

. Vu l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date du 25 no-
vembre 1848, relatif aux inspections générales et services ad-
ministratifs qui dépendent du ministère de l'intérieur ; 

Vu la loi du 5 août 1850, en ce qui concerne l'inspection 
générale des établissemens d'éducation correctionnelle consa-
crés "aux jeunes détenus des deux sexes, 

TITRE I". 

Dispositions générales. 

Art. i". Le corps des inspecteurs généraux des services ad-
ministratifs qui dépendent du ministère de l'intérieur, divisé 
en trois sections, des prisons, des établissemens de bienfai-
sance et des asiles d'aliénés, est placé sous l'autorité du mi-
nistre, qui le préside en assemblée générale des sections réu-
nies. 

En l'absence du ministre, les sections réunies sont prési-
dées par l'inspecteur général appelé à la vice-présidence par 
arrêté ministériel. 

Art. 2. Les inspecteurs généraux, dans chaque section, ont 
deux sortes d'attributions, dont les unes s'accomplissent pon-
dant la durée de leurs tournées d'inspection, et les autres dans 
l'intervalle de ces tournées. 

TITRE II. 

Des attributions des inspecteurs généraux en tournée d'ins-
pection. 

Art 3. Chaque année, à partir du 1" mai, les inspecteurs 
généraux commencent leur tournée, conformément à l'itinérai-
re qui leur est tracé par le ministre, et indépendamment des 
missions extraordinaires qui peuvent leur être confiées. 

Art. 4. Les inspecteurs généraux des prisons inspectent 
toutes les maisons départementales d'arrêt, de justice et de 
correction, toutes les maisons centrales de force et de correc-
tion soumises à l'entreprise ou il la régie, ainsi que les colo-
nies agricoles d'éducation correctionnelle de jeunes détenus et 
tous autres établissemens de répression. 

Une dame inspectrice est spécialement chargée d'inspecter 
les maisons pénitentiaires consacrées aux mineurs détenus par 
correction paternelle, aux jeunes filles âgées de moins do seize 
ans, aux condamnés à l'emprisonnement, et enfin aux jeunes 
filles acquittées comme ayant agi sans discernement et non re-

mises à leurs parens. 
Cette dame inspectrice pourra être, en outre, appelée, sui-

vant les besoins du service, k inspecter, sous le rapport mo-
ral et disciplinaire, ainsi que sous le rapport des travaux in-
dustriels exclusivement, les quartiers des maisons d'arrêt, de 
justice et de correction, ainsi que les maisons centrales de for-
ce et de correction affectés aux femmes détenues. 

Art. 5; Les inspecteurs généraux des établissemens de bien-
faisance inspectent les hôpitaux, hospices, les quartiers d'alié-
nés qui y sont exceptionnellement annexés, les bureaux de 
bienlaisance, les colonies agricoles d'enfans trouvés, aban-
donnés et orphelins, les monts-de-piété, maisons de refuge, 
dépôts de mendicité, institutions de sourds et muets, aveugles, 
ainsi que les établissemens privés de môme nature subven-
tionnés par l'Etat. 

Art. 6. Les inspecteurs généraux des asiles d'aliénés inspec-
tent les asiles publics et privés, les quartiers d'aliénés dans 
les hospices et autres établissemens de même nature, et enfin, 
lorsqu'ils en reçoivent la mission du ministre, le service sa-
nitaire des prisons conjointement avec les inspecteurs géné-
raux de celte section. 

Art. 7. Dans les divers établissemens, et dans chacun selon 
sa spécialilé, l'inspection générale se conforme aux atlribu-
tionsdéterminées par les ordonnances et règlemeus, ainsi que 
par les instructions ministérielles. 

TITRE 111. 

Des attributions des inspecteurs généraux dans l'intervalle 
de leur tournée. 

Art. 8. Dans l'intervalle de leur tournée, les inspecteurs gé-
néraux s'assemblent en conseil de section et en conseil géné-
ral de sections réunies. 

Art. 9. Les inspecteurs généraux en conseil d'inspection 
donnent leur avis : 

1° En ce qui concerne les prisons, sur les projets de cons-
truction -et d'appropriation, sur la rédaction des cahiers des 
charges des entreprises, sur les projets de règlement relatifs à 
l'organisation des travaux industriels, à la discipline et à la 
police intérieure; 
' 2° En ce qui concerne les établissemens de bienfaisance, sur 

les règlemens du service intérieur de ces établissemens, et sur 
les projets de construction et d'appropriation dos hospices et 
hôpitaux ; 

3° En ce qui concerne les asiles d'aliénés, sur les projets do 
construction et d'appropriation et sur les règlemens et la dis-
cipline de ces établissemens. 

Les inspecteurs généraux en conseil de section délibèrent, 
en outre, dans leurs sections respectives, sur les différentes 
questions d'administration et d'organisation dont ils auront 
été saisis par le ministre, ou dont l'utilité, l'examen, résulte-
raient de leurs rapports d'inspection. 

Art^JO. Les inspecteurs généraux-desi asiles d'aliénés ont la 
faculté d'assister aux séances des inspecteurs généraux des 
prisons réunis en conseil des'eetion et de prendre part aux dé-
libérn Lions ds £»oito «jfetiou toutes les fois -qu'il s'agtt cte ques-
tians relatives S l'étaiÇknitaire des prisons. 

Art. 11. En assemblée générale des sections réunies, les ins-
pecteurs généraux, sous la présidence du ministre ou de 
l'inspecteur général appelé à la vice-présidence par arrêté mi-
nistériel, discutent les questions relatives aux besoins géné-
raux des services administratifs qui leur sont renvoyées par 
le ministre, ou dont ils sont saisis par renvoi des conseils de 
section. 

Us peuvent être aussi appelés à donner leur avis sur les pro-
jets de loi et de règlement d'administration publique à sou-
mettre au Conseil d'Etat. 

TITRE IV. . 

Personnel des inspecteurs généraux. — Conditions hiérar-
chiques de la nomination et de l'avancement. — Trai-
lemens. > 

Art. 12. Le cadre du personnel des inspecteurs généraux et 
des adjoints" se compose, sans préjudice des droits des titulai-
res actuels : 

1° De cinq inspecteurs généraux de première classe, dont 
deux pour la section des prisons, deux pour la section des éta-
blissemens de bienfaisance, un pour la section des asiles d'a-
liénés ; 

2° De huit inspecteurs généraux de deuxième classe, dont 
trois pour la section des prisons, quatre pour la section des 
établissemens de bienfaisance, un pour la section des asiles 
d'aliénés ; 

3° D'une dame inspectrice pour la section des prisons ; 
4° Enfin, de cinq inspecteurs généraux adjoints, dont deux 

pour la section des prisons, deux pour la section des établisse-
mens de bienfaisance, un pour la section des asiles d'aliénés. 

Art. 13. Les inspecteurs généraux de l r<> classe sont choisis 
exclusivement parmi lesinspecteurs généraux de 2e classe ayant 
trois ans d'exercice. 

Art. 14, Les inspecteurs généraux de 2e classe sont choisis 
dans les catégories suivantes : 

1° Pour la section des prisons, parmi les inspecteurs ad ■ 
-joints qui comptent trois ans de nomination, et qui ont con-

couru au service actif de l'inspection ; parmi les directeurs de 
maisons centrales de force et de correction, après quatre an-
nées de fonctions, dont une en qualité de directeur do 1" 
classe, et parmi les sous-préfets, après trois ans d'exercice de 
leurs fonctions ; 

2° Pour la section des établissemens de bienfaisance, parmi 
les inspecteurs adjoints et les sous-préfets, aux conditions dé-
terminées ci-dessus; parmi les inspecteurs départementaux 
des établissemens de bienfaisance ayant exercé leurs fonctions 
pendant dix années dans une circonscription où se trouve au 
moins un établissement charitable possédant 100,000 francs 
de revenus ; 

3° Pour la section des asiles d'aliénés, parmi les inspec-
teurs adjoints docteurs en médecine, aux conditions ci-des-
sus ; parmi les docteurs eu médecine ayant exercé pendant cinq 
ans les fonctions de directeur-médecin, de médecin eu chef, ou 
de direcleur dans un service d'aliénés comprenant au moins 
cent malades. 

Art.15. Les inspecteurs généraux de 2' classe des sections 
des prisons et des établissemens de bienlaisance pourront èlre 
choisis parmi les chefs do bureaux du ministère de l'intérieur, 
après trois ans d'exercice de leurs fonctions. 

Art. 10. Les traitemens des inspecteurs généraux de 1" 
classe sont de huit mille francs ; ceux des inspecteurs de 2" 
classe de six mille francs ; celui de la dame inspectrice dans la 
section des prisons de cinq mille francs, 

L'inspecteur général de 1" classe, vice-président du conseil 
des inspecteurs généraux, recevra à ce titre un supplément de 
deux mille francs. 

Art. 17. Les inspecteurs généraux des établissemens de 
bienlaisance et des asiles d'aliénéi? seront, comme les inspec-
teurs généraux des prisons, soumis aux retenues, pour profi-
ter du bénéfice des lois et règlemens sur les retraites. 

Art. 18. L'arrêté du 25 novembre 1848 est abrogé. 
Art. 19. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution 

du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 15 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le prince-président : 

Lé ministre de l'intérieur, 
A. » E MQRNY. 

Un autre décret porte ce qui suit : 

Art. 1". Le nombre des inspecteurs généraux adjoints est 
fixé à cinq. 

Art. 2. Ils recevront, à ce titre, une indemnité annuelle 
fixée : 

A 3,500 francs pour les inspecteurs généraux adjoints de l re 

classe ; 
A 3,000 francs pour les inspecteurs généraux adjoints de 2' 

classe ; 

Us ont droit, en outre, aux indemnités de voyages et de frais 
de séjour alloués aux inspecteurs généraux en tournée. 

Art. 3. Le ministre de l'intérieur déterminera les tournées 
que devront faire les inspecteurs généraux adjoints, soit iso-
lément, soit comme adjoints aux titulaires. 

Art. 4. Les inspecteurs généraux adjoints assistant aux 
séances du conseil des iuspecicurs généraux, avec voix délibé-
rative. . 

Art. 5. Nul ne peut être nommé inspecteur général adjoint 
s'il n'est âgé de vingt-cinq ans, docteur ou licencié en droit, 
ou docteur en médecine, ou s'il ne justifie de cinq, années de 
services administratifs. 

Art.' 6. Une place, sur deux vacances, sera réservée aux ins-
pecteurs généraux adjoints, dans le corps des inspecteurs gé-
néraux titulaires. I 

Art. 7. Ceux d'entre eux qui, après dix ans de service, n'au-
ront pas été pourvus d'un titre définitif, cesseront de faire par-
tie du cadre de l'inspection. 

Cette règle n'aura d'effet que pour l'avenir. 
Art. 8. Le ministre de l'intérieur est chargé'do l'exécution 

du présent décret. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Tropiong. 

Audience du 27 janvier. 

SUCCESSION DE M. LE DUC ANNE-LÉON DE MONTMORENCY. 

ACTIONS DE LA MANUFACTURE DES GLACES DE SAINT-GO-

BA1N. 

(Voiries plaidoiries de M" Duvergier et Billault, avocats, 

de M'"" de Bauffremont et de Valençay ; tîerryer et La-

can, avocats de MM. de Lambertye, de Rohan et autres; 

Paillet, avo;atde M. Demion ; Tartois, avoué de M. le duc 

Raoul de Montmorency, et les conclusions de M. Suin
? 

avocat- général ; Gazette des Tribunaux des 14 et 21 
janvier.) 

Voici le texte de l'arrêt, do la Cour 

« La Cour, 

« Considérant que, pour déterminer le caractère d'une con-
vention, il faut moins s'attacher à la qualification de l'acte 
qu'à la volonté des parties (art. 1156' du Code civil) ; qu'un 
commencement de preuve par écrit n'est pas indispensable 
pour autoriser ceux qui y ont intérêt à rechercher, sous une 
couleur apparente, le véritable titre du contrat ; que les juges 
doivent toujours donner la préférence à la vérité, démomrée 
d'après la règle plus valet quod agitur quam quod simulati 
concipitur ; 

« Considérant que l'acte du 22 janvier 1833, par lequel De-
mion, fondé de pouvoirs de la princesse de Montmorency-
Tancarville, a déclaré transférer au duc Charles de Montmo-
rency, représenté par le même Demion, 29 actions de la ma-
nufacture des glaces de Saint-Gobain, n'a pas eu pour but de 
rendre ledit duc de Montmorency propriétaire de ces 29 ac-
tions ;- que, bien que cet*acte porte le nom pur et simple de 
transfert, les parties n'ont entendu transférer ces actions sur 
la tète du duc qu'à titre de dépôt et non à titre d'achat ; que 

c'est ce qui résulte de leur intention positive, des circonstan-
ces de l'opération et de l'ensemble des faits; qu'en thèse géné-
rale, rien ne s'oppose à ce que le contrat de dépôt s'efléetue-
sous forme de transfert, si telle est la commune volonté des. 
coutractans ; que, dans l'espèce, cette volonté ne saurait dé-
sormais être mise en doute ; 

« Considérant, en effet, que ces 29 actions étaient la re-
manance de 92 actions (ou 23 deniers), qui avaient apparte-
nu au duc Anne de Montmorency, auteur commun, décédé en 
1799 ; que lesdites 92 actions avaient été mises en dépôt, le 20 
frimaire an XII, par ses enfans, ses héritiers, entre les mains 
de la princesse de Montmorency-Tancarville, leur belle-sœur -
qu'au nombre des déposans figurait le duc Charles de Mont-
morency, fils aîné du duc Anne, et cointéressé pour sa part 
et portion ; que te dépôt, déterminé par des considérations, 
de famille et par les circonstances politiques, avait été fait 
sous la forme d'un contrat de vente notarié, moyennant un 
prix apparent porté au contrat, mais que par des contre-let-
tres remises à chacun des déposans, la princesse de Montmo-
rency avait reconnu qu'ils étaient séparément et individuelle-
ment propriétaires de leur part virile, montant à 3 deniers 
5[6«s , soit 15 actions 40[120"; 

« Qu'en suivant, à partir de l'origine, le mouvement de ces 
quatre-vingt-douze actions, dans les mains de la princs^se 1 

dépositaire, ou aperçoit que, depuis le jour du dépôt jusqiTSu 

1830, celle-ci, par suite de remises faites à qui de droit en 
1805, et les 15 juin 1815, 5 juillet 1817, et le 1" août 1822, 
n'était plus dépositaire que de soixante-seize actions, pour 
lesquelles elle fut inscrite, lors du renouvellement de la so-
ciété de Saint-Cobain, en 1830, sur les livres de cette manu-
facture } 

«Que, depuis 1830 jusqu'en juillet 1831, la princesse se 
dessaisit encore, au profit de certains ayans droit, individuel-
lement, de quarante-sept actions, ainsi qu'il résulte d'actes de 
transferts non contestés ; 

« Que par suite de ces remises partielles, le dépôt primitif 
se trouva réduit à 29 actions; que ces 29 actions sont préci-
sément celles qui ont été transférées au duc Charles de Mont-
morency, le 22 janvier 1833, par continuation du dépôt du 20 
frimaire an XII ; que, bien qu'en géuéral, le dépositaire ne 
soit pas autorisé à se donner un remplaçant, il le peut cepen-
dant lorsqu'il y a urgence et utilité pour las déposans ; 

«Que, dans l'espèce, la urincesse de Montmorency était 
gravement malade et voisine de la mort; que, ne pouvant se 
décharger des causes du dépôt entre les mains des déposans 
eux-mêmes, il lui parut juste et naturel de se substituer le 
duc Charles de Monimorency, son beau-frère, chef de la fa-
mille, dont la loyauté était connue et acceptée de tous; 

« Considérant que si le transfert du 22 janvier 1833 renfer-
mait une vente au lieu d'une continuation de dépoL^l eu ré-
sulterait trois choses inadmissibles et hautcméW repous-
sées, du reste, par la conscience des parties de Duvergier et de 
Billault, savoir : 1" que la princesse de Montmorency, reliqua-
lairode29 actions, aurait manqué à la première loi du dé-
pôt, en ne rendant pas son eoinpte final ; 2° qu'elle aurait ven-
du la chose d'aulrui; 3" que le duc de Montmorency aurait 
acheté d'elle des valeurs dépendantes d'un dépôt qu'il savait 
avoir été fait on commun avec ses cohéritiers par l'acte du 20 
frimaire an Ml ; 

« Qu'à ces trois impossibilités se joignent d'autres motifs 
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non moins graves pour justifier la prouve du dépôt transmis 

de la princesse au duc de Montmorency par l'acte du 22 jan-
vier 1833 ; qu'ainsi les 29 actions restées sur la tête de la prin-
cesse de Montmorency depuis 1831 jusqu'en 1833 ne se retrou-
vent pas ailleurs qu'entre les mains du duc, et qu'il est im-
possible d'en découvrir aucune autre trace ; 

« Que les livres de Saint-Gobain sont muets sur tout trans-
fert quelconque qui, indépendamment de celui de 1833, aurait 
achevé de dessaisir la princesse de Montmorency de la totalité 

de son dépôt ; 
« Que ni dans le transfert du 22 janvier 1833, ni en dehors 

de ce transfert, H n'apparaît aucune stipulation de prix ; que 
ni dans les affaires du duc, ni dans celles de la princesse de 
Montmorency, on n'aperçoit l'apparence du déplacement de 
la somme très considérable nécessaire pour payer les 29 ac-

tions ; 
« Que, d'un autre; côté, l'existence du dépôt correspond à 

des obligations do vendre, parfaitement définies, non encore 
soldées, et dont l'acquittement manquerait d'assurance, si les 
29 actions ne leur étaient pas assignées; 

« Qu'il est constant, en effet, que, dans le dépôt de l'an 
XII, la succession du prince de Montmorency a encore à ré-
clamer 7fi[120M d'actions, celle "de la duchesse de Rohan 2 
actions 116(120", celle du comte Thibault de Montmorency 19 
actions 112|120[S ; 

« Qu'à l'égard de cette dernière succession, il est remar-
quable que l'acte de liquidation du mois d'avril 1820, après 
avoir fixé à 19 actions il 2[120cs le nombre des actions dépen-
dantes d'icelles, déclare que ces actions resteront en commun 
entre les héritiers, au prorata de leurs droits ; qu'il résulte do 
cet acte, auquel le duc Charles de Montmorency a été partie, 
que les copartageans ont voulu continuer le dépôt de l'an XII, 
dont ces 19 actions 112[120" n'étaient qu'une fraction ; qu'en 
réalité ce fonds commun a toujours subsisté jusqu'aujourd'hui; 
qu'aucun des ayans droit n'eu a retiré sa part, et que les 19 
actions 112ji20es qui le composent seraient introuvables, si le 
dépôt transmis au duc Charles de Montmorency n'était là poul-
ie représenter ; 

« Considérant, au surplus, que le duc Charles de Montmo-
rency ne s'est jamais prétendu propriétaire privatif des 29 
actions dont est question au procès ; 

« Que, dans une note écrite do sa main, et évidemment 
postérieure au transfert de 1833, il donne des instructions à 
son homme d'affaires pour toucher des répartitions extraordi 
naires sur les actions de Saint-Gobain, et énonce qu'il a doute 
actions ; que cette déclaration concorde avec un transfert du 
22 février 1831, par lequel il a reçu 12 actions pour sa part à 
prendre dans les actions de la succession de son père, mises 
dans les mains de la princesse de Montmorency ; et qu'elle ex-
clut l'idée qu'il fût propriétaire des 29 actions transférées le 
"22 janvier 1833; qu'à la vérité, les parties de Duvergier et de 
Billault prétendent infirmer l'autorité de celle éno-aciation en 
faisant remarquer qu'il est si vrai que le duc de Montmorency 
possédait plus de 12 actions, qu'en 1832 il avait hérité de sa 
mère de 8 actions en sus de celles qui lui étaient obvenues du 
chef de son père ; et que, de plus, dans l'espace do 1837 à 184 4, 
il a vendu 18 acuons dont les prix sont portés en recettes dans 
ses comptes ; 

« Mais considérant que ces objections se réfutent, si l'on fait 
attention que les 8 actions dont le duc Charles de Montmo-
rency a hérité de sa mère en 1832 n'étaient pas encore sous 
son nom à l'époque de la note dont il s'agit et que le transfert 
n'en a été opéré que beaucoup plus tard ; qu'ensuite les ventes 
de 1837 à 1844 s'expliquent facilement si on les impute sui-
tes actions auxquelles il avait droit lant comme héritier desoii 
père que comme ayant droit à divers titres dans le dépôt com-

mun ; . . 
« Que ce n'est pas avec plus d'avantage que .les,mêmes par-

tiesde Duvergier et de Billault se prévalent de ce que le trans
: 

fert du 12 janvier 1833 n'aurait pas été accompagné d'ùY» 
eontreleltre ; qu'outre la confiance entière qu'inspirait a juste 
titre le duc Charles de Montmorency, les parties s'en (sont cru 
suffisamment dispensées par la forme insolite du transport-
fait par Demion sans prix énoncé ; qu'à la vérité le dépôt 
du 20 frimâire an XII fut accompagné de contre-lettres, 
mais que cette précaution était alors indispensable, puisque ce 
contrat, à la différence du transfert de 1833, avait In forme 

extérieure d'une vente notariée avec stipulation et numération 
de prix; qu'à la vérité encore il existe dans. la cause d'autres 
transferts fails dans la même forme que celui du 22 janvier 
1833, et auxquels on ne refuse pas le caractère translatif de 
propriété; mais qu'il en doit être ainsi, puisqu'ils sont faits en 
exécution des contre-lettres qui en expliquent les causes, tandis 
que le transfert du 22 janvier 1833, au lieu de se référer à une 
cause translative de propriété, et à un titre précis dont il se-
rait l'exécution, ne se lie qu'au dépôt de l'an XII, dont il est 
la continuation dans un intérêt de famille ; 

« Considérant qu'en réunissant ainsi toutes les circonstances 
de la cause, il ne saurait exister pour la Cour aucune des in-
certitudes que le Tribunal de première instance a cru voir pla-

ner sur la question de propriété; 
« Que cependant, avant d'arriver aux explications auxquel-

les la cause est aujourd'hui parvenue, il a dû y avoir du doute 
dans l'esprit des héritiers ; que la multiplicité des titres, des 
dates et des faits, a dû faire naître des appréciations diverses; 
que Demion, mandataire du duc de Montmorency et investi de 
sa confiance la plus illimitée, a eu le tort grave de laisser igno-
rer à ses enfans l'existence d'un dépôt dont leur auteur lui 
avait remis toute l'administration ; qu'il ne la leur a fait con-
naître que lorsqu'ils ont découvert par leurs propres recher-
ches des faits .au-devant desquels il aurait dû aller; que l'ir-
régularité de sa comptabilité à l'égard de ce dépôt a dû aug 
menter, pour les parties de Duvergier et de Billault, l'autorité 
du titre apparent du 22 janvier 1833 ; qu'ainsi, la bonne foi 
et la délicatesse desdites parties ne sauraient être contestées; 

« Mais que, dans l'état actuel dés choses, il n'est pins im-
possible de se livrer à des controverses sur le caractère d'un 
acte qui se rattache à un pacte de famille conçu et prolongé 
dans un intérêt commun, et qui serait inexplicable dans ce 
qui l'a précédé, accompagné et suivi, s'il n'avait pas le sens 
que lui donne la Cour; 

« En ce qui touche les conclusions du duc Raoul de Mont-

morency : 
« Considérant qu'il n'a pas interjeté appel du jugement 

qui résout la question de propriété, qu'il a toujours reconnu, 
dans le procès, que son père n'a été qu'un simple dépositaire; 
qu'il n'a, par conséquent, aucun intérêt sur l'appel, et qu'il 
aurait dû être laissé par ses sœurs hors des qualités, n'ayant 

avec elles aucune contestation; . i 

« En ce qui touche Demion : 
« Considérant qu'il n'est intimé sur l'appel qu'à, cause de 

ses déclarations, lesquelles, quoique tardives, sont reconnues 
conformes à la vérité, en ce qui concerne l'existence du dépiit; 
qu'if ne s'agit pas aujourd'hui de statuer sur le mérite de ses 
comptes; 

« Donne acte aux parties des déclarations au contenu de 
leurs conclusions; déclare les parties de Duvergier et de Bil-
lault non recevables dans leurs appels contre le duc Raoul de 
Montmorency; met ce dernier hors de cause; et, pour le sur-
plus, met les appellations au néant; ordonne que ce dont est 
appel sortira son plein et entier effet; condamne les appelans 
ès-amendes et aux dépens de leurs appels. » 

dience dans une tenue modeste. Elle est vêtue de noir et 

porte une capote blanche ornée d'un voile de dentelle. Ses 

traits ne manquent pas d'une certaine finesse, mais ils 

sont altérés. Une pâleur mate couvre son visage, qui n'a 

d'ailleurs pas d'expression bien caractérisée. 

Son co-accusé, le nommé Simon, est assis à côté d'elle. 

Sa physionomie ne présente rien de remarquable. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Croissant. 

M' Faivre d'Audelange, avocat, est chargé de la défense 

de la femme Thoumazou dite de Cosnac, et M" Foissac de 

celle de Simon. 

A l'ouverture de l'audience, et après la constitution du 

jury, M' Faivre d'Audelange pose des conclusions tendant 

à ce que l'affaire soit renvoyée à une autre session, attendu 

que l'accusée a besoin d'un délai pour se procurer les 

pièces de nature à établir sa filiation. Elle se fonde en ou-

tre sur ce que plusieurs témoins à décharge n'ont pas ré-

pondu à l'appel de leurs noms. 

M. le président fait observera l'accusée que l'affaire a 

été retardée sur sa demande jusqu'à aujourd'hui et qu'elle 

a eu tout le temps nécessaire pour compléter ses justifi-

cations. 

M. l'avocat-général s'oppose a la remise demandée, qui 

n'est, suivant lui, qu'un moyen de retarder l'affaire. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend un arrêt par 

lequel elle déclare qu'il sera passé outre aux débats. 

M. le greffier donne ensuite lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui est ainsi conçu : 

Marie Thoumazou est née à Ussel., le 9 avril 1809, de Charles 
Thoumazou, boulanger, etd'Eléonore Beaune, plus connue dans 
cette ville sous le sobriquet de Cache-Rats. Devenue orpheline 
à l'âge de trois ans, elle fut recueillie par sa tante, la femme 
Beaune, concierge de la mairie d'Ussel , puis successivement, 
et grâce à sa vivo intelligence, qui appelait l'intérêt sur elle, 
élevée dans un petit pensionnat de cette ville, et admise, à Li-
moges, au couvent Saint-Alexis. Revenue quelques années 
après chez sa tante, à Ussel, elle fit connaissance avec Simon, 
qui y était alors vicaire-. En 1833, ils étaient, lui, curé à Per-
pizac-lo-Grand, arrondissement de Brives ; elle, à Brivcs, dans 
un couvent. Ils ne tardèrent pus à quitter ensemble le pays 
pour venir vivre maritalement à Paris. 

Ils commencèrent par demeurer ruo dos Cordiers , puis ils 
allèrent habiter la rue Notre-Dame-des-Champs. Us se fai-
saient appeler M. et M"" Simon et passaient pour mari et fem-
me. Deux enfans naquirent de leurs relations : l'un en 1834, 
et l'antre en 1838. Tous deux furent déclarés par Simon lui-
même à la mairie du 10 e arrondissement, comme issus du ma-
riage de Antoine Simon et de Marguerite Thoumazou'. Celle-ci 
r.îuie sa véritable origine, et se prétend la" fille naturelle de 
M. le marquis de Cosnac; elle ajoute qu'elle ignore si elle a 
élé reconnue, et se réserve, dit-elle, de produire, lors dés dé-
bats d'audience, des pièces qui établiront son droit à porter et 
à signer ce nom. En attend tait, elle a constamment varié sur 
ce point dans le cours de l'instruction, et s'est mise en contra-
diction avec Simon lui-même, qui déclara avoir appris d'elle, 
quelque temps après leur arrivée à Paris, qu'elle était la fil-
le du boulanger Thoma.zou Simon ajoute, il est vrai, que plus 
taid elle lui aurait parlé de sa filiation naturelle avec le mar-
quis de Cosnac; mais ce qui prouve qu'il n'aurait pas été du-
pe de cette révélation, en admettant qu'elle eût eu lieu, ce 
sont les déclarations par lui faites pour constater l'état civil de 
ses enfans. 

Il paraît résulter de l'instruction que le ménage des deux 

JUSTICE CRIMINELLE 
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Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 
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FAUX ET ESCROQUERIES COMMIS PAR LA. PRÉTENDUE COMTESSE 

DE COSNAC. — DEUX ACCUSÉS. 

Aujourd'hui se sont ouverts devant la Cour d'assises les 

débats d'iuicallane dans laquelle comparaît une femme 

que l'accusation représente comme ayant déployé, pour 

spolier d'honorables familles, l'esprit le plu» fécond en 

ruses, en mensonges et en artifices. Son nom est la pre-

mier point sur lequel lo débat doit porter. Suivant l'accu-

sation eUes'appelle tout simplement Marie Thoumazou, et 

elle est iille d'un boulanger. Pendant dix ans cependant, 

elle s'est l'ait passer pour la comtesse de Cosnac, proprié-

taire de 30,000 francs de rentes. 
La soi-disant comtesse de Cosnac se présente a 1 au-

accusés trouva, pendant quelques aimées, des ressources dans 
tin emploi que Simon occupait chez un fondeur en caractères 
dé la rue Madame, et dans des secours qu'ils recevaient des 
soeurs de .Saint-Vincent-de-Paul de la rue Mézières. 

En 1842, ils allèrent demeurer à Passy, près Paris, elle sous 
le nom et avec le titre de comtesse de Cosnac, lui passant 
pour son beau-frère, et ajoutant à son nom le nom La Bernar-
die, avec la particule entre les deux. 

L'étalage qu'elle faisait des grandes familles auxquelles elle 
prétendait appartenir, les dehors de piété; la réputation do 
fortune qu'elle se donnait à toute occasion, et aussi le charme 
de ses manières et de sa conservation, eurent bientôt concilié à 
la soi-disant comtesse de Cosnac la confiance d'une partie des 
habitans de Passy. Douée d'une remarquable intelligence, d'un 
esprit insinuant et astucieux, elle parvint, à la faveur de cette 
confiance indignement trompée, à se faire remettre par un 
grand nombre de personnes de cette commune et des environs 
des sommes considérables, à se procurer une existence bril-
lante et à tenir, pendant assez longtemps, un certain rang 
dans la société de Passy. 

Le bruit avait pourtant fini par se répandre que la préten-
due comtesse de Cosnac et l'homme qui vivait avec elle pour-
raient bien n'être que de* aventuriers. Ce bruit parvint jus-
qu'à M. Jules Cosnac, habitant au château du Pin (Corrèze), 
qui le transmit à la police, et sur ces indications précises, la 
fille Thoumazou et le nommé Simon furent mis en état d'ar-
restation au mois de mai 1851. 

Une instruction fut immédiatement commencée et ne tarda 
pas à mettre en lumière, indépendamment d'un grand nom-
bre d'escroqueries pour lesquelles elle est, ainsi que Simon 
prévenu de complicité , renvoyée en police correctionnelle, 
plusieurs autres faits de la même nature, pour l'exécution et 
la consommation desquels elle n'avait pas craint d'aller jus-
qu'à commettre des faux. Sa culpabilité à ce dernier égard, 
l'usage par elle fait des pièces fausses, la part prise par Simon 
à l'usage de quelques-unes de ces' pièces fausses ont été établis 
de la manière suivante : 

Une des premières victimes de la fille Thoumazou fut M e 

Démanche, notaire à Paris, chez qui elle se présenta sous les 
auspices du docteur Guillet, qui, déjà trompé par elle, avait 
cessé de la voir. Sous prétexte de le charger "de ses intérêts, 
de la liquidation delà succession de sa mère et des comptes 
de tutelle que devait lui rendre son père, opérations qu'elle 
savait sans cesse ajourner par d'adroites lenteurs, elle parvint 
à se faire remettre par lui, et successivement, différentes 
sommes jusqu'à concurrence de 4,400 fr. ; lui restitua plus 
tard, sur menaces de poursuites, et par à-comptes, une som-
me de 3,000 fr., et reste aujourd'hui sa débitrice de 4,40.) fr., 
sur lesquels 1,000 fr. ont fait l'objet d'une reconnaissance, 
en date à Passy du 2 mai 184S, portant la fausse signature : 
Marie-Aimée de Cosnac delà Bernardie. 
• On a parlé plus haut de l'espèce de fascination exercée par 
la fille Thoumazou sur les habitans de Passy. Les causes peu-
vent s'en résumer ainsi : elle s'y disait fille du comte de Ccsnac, 
nièce de l'ancien archevêque de Sens, décédé en 1843, petite-
fille du comte de Grammont, nièce d'une demoiselle de Grain-
mont, supérieure du couvent du Sacré-Cœur, cousine du duc 
de Noailles. Elle avait chez elle des lettres portant des signa-
tures supposées de ces différentes personnes et les montrait au 
besoin. A la mort de l'archevêque de Sens, elle avait écrit au 
nonce du pape, et avait reçu de ce prélat une lettre de condo-
léance. Simon, dit de la Bernardie, son soi-disant beau-frère, 
avait été, s'il fallait l'en croire, placé près d'elle par sa famille 
pour surveiller ses actions et l'empêcher de dissiper sa for-
tune, de compromettre les magnifiques espérances que devait 
réaliser un jour la mort de ses parens. 

Aux uns, elle disait qu'elle avait 00,000 fr. de rente; aux 
autres 70,000 fr., et même 2 et 300,000 fr. Elle possédait 
plusieurs fermes en Touraine, un château en Bretagne, de 
grandes propriétés en Belgique, Elle distribuait fréquemment 
à ses dupes des provisions de gibier et de volailles provenant 
de ses prétendues terres , achetées eu réalité au marché Saint-
Germain. Elle affichait des opinions légitimistes, avait chez 
elle des tableaux, des emblèmes se rattachant à ces opinions, 
et montrait quelquefois une médaille à l'effigie du comte de 
Chambord, dont le cordon portait gravés ces mots : « Donné à 
M" 1 " la comtesse de Cosnac jeune, par M. le comte de Cham-
bord. » Affectant particulièrement des dehors religieux, on la 
voyait souvent communier avec ses enfans. 

Vers, la fin de 1849, elle fit publier dans plusieurs journaux 
la relation d'un prétendu naufrage auquel elle avait échappé 
miraculeusement' par l'intercession de Sainte-Aune d'Aurav. 
Elle disait à M. le curé de Passy, par elle fréquemment vi 
sité, trompé par elle comme tant d'autres, qu'e'lle consacra. t 
aux pauvres la plus grande partie d'une fortune qu'elle pour-
rait employer, avec moins de charité, à tenir un grand train 
de maison. Elle lui parla, en 1846, do l'intemliou où elle était 
de fonder dans la commune un lieu de retraite pour la vieil 
Ksse. Elle alla jusqu'à déposer, avec cette chimérique desti-

nation, 120,000 fr. do billots entre les mains do cet ecclésiasti-
que. Un pareil acte diminua, au lieu de l'accroître, la con-
fiance de celui-ci, et les renseignemens qu'il prit sur le compte 
de la prétendue comtesse de Cosnac le convainquirent bientôt 
qu'elle n'était qu'une intrigante. Il remit les billets à M. Pos-
soz, maire de Passy, qui fit venir' cette femme et les déchira 
en sa présence. 

Vers l'année 1843, Marie Thoumazou eut plusieurs fois oc-
casion (Je voir le sieur Legros, nourrisseur a Passy, et elle en 
profita pour lui parler de sa famille, de ses propriétés; elle 
lui dit ensuite qu'elle avait des difficultés avec ses parens qui 
l'accusaient de prodigalité, et le pria de lui souscrire un bil-
let de 1,000 ou 1,500 fr., qu'elle pût leur faire voir comme 
un simulacre d'argent placé. Legros s'y prêta volontiers, et lui 
remit le billet, dont il était bien entendu qu'elle ne ferait au-
cun autre usage que celui qu'elle avait annoncé. A l'échéance 
Legros fut obligé cfe le payer. Sa confiance, entretenue, il est 
vrai, par ce qu'elle lui disait continuellement de ses proprié-
tés, de ses fermes de la Touraine, par les envois qu'elle lui 
faisait de gibier soi-disant reçu de ses fermiers, sa confiance, 
après une première duperie, ne fit en quelque sorte qu'aug-
menter. Elle avait, lui disait-elle, aves sa famille un procès 
qui l'empêchait alors de disposer de sa fortune et même de 
toucher ses revenus; elle en éprouvait une gêne momentanée 
et la nécessité de recourir à des emprunts; puis elle faisait 
entrevoir à Legros, dans l'avenir, de brillantes récompenses 
pour les services actuels qu'il pourrait lui rendre. 

Ebloui par ces perspectives, Legros souscrivit à son profit 
un grand nombre de billets de complaisance, avec lesquels elle 
se procurait des fonds, et qu'il était en définitive toujours obli-
gé de payer aux échéances, à tel point qu'il dut lui-même, 
pour satisfaire à ces aveugles engagemens, contracter des em-
prunts et hypothéquer ses propriétés. Il a élé saisi, tant chez 
un sieur Bourbonne, agent d'affaires à Passy, qu'au domicile 
de Legros, un grand nombre de billets par lui payés. 

Seize de ces billets ont été souscrits par Legros à l'ordre de 
M" ,c veuve Cosnac de la Bernardie et endossés par la fille Thou-
mazou, avec la fausse signature Marie-Aimée de Cosnac de la 
Bernardie ou veuve de Cosnac de la Bernardie. 

Un autre a été souscrit par Legros, à l'ordre du sieur De-
manche; il est de la somme de 2,000 francs, et porte la date du 
17 octobre 1845; au dos se trouve la mention d'un aval de 
garantie solidaire, signé Marie-Aimée de Cosnac de la Ber-
nardie. 

Deux autres ont été souscrits par Marie Thoumazou de la 
signature Marie-Aimée de Cosnac, à l'ordre de Legros, l'un 
de 500 fr , daté du 20 avril 1845 ; l'autre dé 150 fr., du 20 
mars précédent. Tous deux portent divers endoasemons, et 
ont été, en définitive, payés par Legros, bien qu'il n'en fût 
pas le souscripteur. 

Trois autres ont été souscrits également par Marie Thou-
mazou, avec la fausse signature A. de Cosnac et A. de Cosnac 
de la Bernardie : l'un de 140 francs, du 20 février 1846, à 
l'ordre d'un sieur Fleury; et le troisième, de 230 francs, du 22 
août même année, à l'ordre du sieur Degrais; enfin, un des 
billets saisis chez le sieur Bourbonne a été souscrit par les 
sieur et dame Legros, solidairement au profit de Marie Thou-
mazou, sous le nom de Cosnac de la Bernardie, à la date dû 
1" juin 1846. Le billet, de la somme de 900 francs, porte un 
endossement à l'ordre d'un sieur Largemain, signé A. de, Cos-
nac de la Bernardie. 

Pour le remplir du montant de tous les billets acquittés 
par lui, ou pour en faire au moins le simulacre, la fille Thou-
mazou a souscrit à Legros un billet, en date du 10 jan-
vier 1846, de la somme de 1.5,000 francs ■ payable au por-
teur, et a revêtu cet écrit de la fausse signature de Marie-Ai-
mée-Joséphine de Cosnac do la Bernardie. 

Legros avait une parente, la demoiselle André, demeurant 
à Versailles, que Marie Thoumazou rencontra quelquefois chez 
lui, vis-à-vis de laquelle elle «sa des mêmes artifices, pratiqua 
la même manœuvre, et qui, sur sa demande, consentit à lui 
prêter une somme do 3,000 francs., remboursable wuis mois 

après. La fille Thoumazou lui offrit une reconnaissance en 
date du 10 janvier 1849, et la revêtit de la fausse signature : 
A. de Cosnac, veuve de la Bernardie. Cette reconnaissance 
échéait le 21 avril suivant; elle n'a pas été remboursée. 

Legros ne pouvait suffire aux demandes réitérées de la pré-
tendue comtesse de Cosnac; il la mit en rapport avec un sieur 
Bret, ferrailleur à Chaillot, dont elle eut bientôt capté la con-
fiance à l'aide de ses manœuvres habituelles, du pompeux éta-
lage de sa fortune imaginaire, des promesses de récompenses 
dontelle ajournait la réalisation au décès de sa tante Grammont, 
L'instruction paraît établir que les sommes versées en consé-
quence entre ses mains par les époux Bret, depuis 1846 jus-
qu'au 1 er mars 1849, ne s'élèvent pas à moins de 70,000 fr. 
Non seulement ils ont été complètement ruinés par elle, mais 
ils ont dû se procurer, par des emprunts, une grande partie 
des fonds qu'ils mettaient à sa disposition. 

C'est ainsi qu'elle souscrivit, au profit d'un sieur Allez, de 
qui ils avaient emprunté pour elle une somme de 15,000 fr., 
et qui avait exigé sa signature, deux reconnaissances, l'une 
de 10,000 fr., en date du 23 octobre 1848, signée A. de Cos-
nac, veuve de la Bernardie ; l'autre de 5,000 fr., en date du 
30 novembre 1848, signée A. de Cosnac de la Bernardie. Ces 
deux reconnaissances, à la suite de difficultés survenues de la 
part du sieur Allez, sont rentrées dans les mains de la fille 
Thoumazou, au domicile de laquelle elles ont été saisies. 

Quatre billets à l'ordre du sieur Bret ont été souscrits par 
cette accusée et revêtus de la fausse signature A. de Cosnac de 
la Bernardie. Ils sont, au total, de6,<500 fr. 

Les deux derniers ne sont pas sortis des mains du sieur 
Bret ; les deux autres, endossés par lui, ont été à l'échéance 
payés de ses deniers. 

Il a en outre été trouvé parmi les papiers dudit sieur Bret 
trois reconnaissances souscrites à son profit : la première, du 
10 janvier 1847, delà somme de 10,000 francs au porteur et 
payable à présentation ; la deuxième, du 2 avril suivant, de la 
somme de 20,000 francs, contenant diverses dispositions tes-
tamentaires en faveur de Bret et de sa famille; la troisième, du 
18 août 1848, de la somme de 100,000 francs, Ces trois pièces 
sont signées A. de Cosnac de la Bernardie. 

Les époux Duplot étaient intervenus dans les rapports qui 
avaient eu lieu entre la fille Thoumazou et le sieur Allez; ils 
lui avaient eux-mêmes prêté des sommes considérables, et eu-
rent plus tardavec elle des difficultés pour lerèglêment deleurs 
créances. Elle chargea -de ses intérêts dans cette affaire un 
siour Kintzenger, à qui elle donna un pouvoir sous seing privé 
du 18 février 1851, signé A. de Cosnac. 

Le sieur Bou, charpentier à Auteuil, fit, en juin 1849, par 
l'entremise des époux Duplot, la connaissance de Marie Thou-
mazou, c'est-à-dire qu'à son tour il devint la dupe des ma-
nœuvres, des promesses déjà spécifiées plus haut. Les diffé-
rentes sommes qu'il lui remit du 28 juin 1849 au 11 décem-
bre 1850 se sont élevées au chiffre de 11,095 fr. Elle avait, 
dans cet intervalle, souscrit au profit du sieur Bou une re-
connaissance de 20,000 fr., en date à Paris du 4 septembre 
1849, signée A. de Cosnac. Ce créancier est décédé depuis l'ar-
restation de sa débitrice, et plusieurs témoins entendus dans 
l'instruction attribuent la maladie dont il est mort au chagrin 
qu'il éprouva de se voir à peu près ruiné par elle. 

La fille Thoumazou obtint encore, et toujours à l'aide des 
mêmes manœuvres, des mêmes promesses, différens prêts suc-
cessifs, ^'élevant ensemble à 15,000 fr., du sieur Begou, nour-
risseur à Passy, que le sieur Bret lui avait fait connaître. Elle 
lui souscrivit, au sujet de cette créance, deux reconnaissances, 
l'une, du 15 septembre 1848, de la somme de 5,000 fr., lou-
tre, du 17 octobre 1849, de la 3omme de 10,000 fr., toutes 
deux portant la signature : « A. de Cosnac de la Bernardie. » 

On trouve encore au nombre de ses victimes le sieur Àuger, 
b anchisseur à Boulogne, qui, à la sollicitation des époux Du-
plot, lui prêta différentes sommes s'élevant ensemble à 3,800 
francs. Des le premier de ces emprunts, qui n'était que de 400 
francs, elle avait souscrit au profit du sieur Auger une recon-
naissance de 5,000 fr. à titre de crédit ouvert jusqu'à concur-
rence de celte somme. Cette pièce, en date du 8 janvier 1850 
porte la signature: « A. de Cosnac.» 

L'exercice d'une si oqupabje indusine ue se restreignait pas 
a la commune de Passy et à ses environs, il s'étendait aussi 
jusque dans Paris. Elle s'était introduite, vers 1846, dans la 
maison de M. le marquis de Caussans. En employant à son 
égard les manœuvres qui lui étaient familières, eu lui disant 
entre autres choses, « <jno sa famille, à cause des dettes consi-
dérables par elle contriaées pour fonder une maison de re-
fuge, voulait lui faire enlever la tutelle de ses enfans, » elle 
l'intéressa vivement à sa situation idéale, et le détermina, 
d'une part, a la mettre en rapport avec un sieur Doux, homme" 
d'affaires, à qui elle donna, par acte passé devant M

c
 Fourchy, 

notaire, une procuration, en date du 8 juin 1846, _ 
gérer et administrer ses biens et affaires; d'autre part "; 

offrir spontanément une somme de 1,000 francs qu'elle 1 

cepta et dont plus tard, le 26- du même mois, démasquée
0
" 

congédiée, elle lui remit une reconnaissance. La procurât-
est signée : « M.-A.-J. de Cosnac <ic la Bernardie; >, i
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connaissance est signée : « A. de Cosnac de la Bernardie. 

Le sieur Caron, sous-chef aux finances, ayant fait, dari 
rangs de la garde nationale, la connaissance de Simon 
naturellement en relations avec sa prétendue 
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comtesse de Cosnac. Indépendamment des autres fables '

n 
elle débitées au sieur Caron, la fille Thoumazou, en 'hi».r>a I 
lant, au mois de janvier dernier, d'une coupe de bois qu'en 
venait de vendre au Gouvernement, et de la gêne qu'elle alljf venait de vendre au Gouvernement, et de la gêne qu'elle alla 
éprouver, ne pouvant immédiatement en toucher le prix i£ 

tint de lui un billet de 1,000 fr., en échange duquel elki? 
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«quel elle), 

souscrivit une reconnaissance de pareille somme, antidatée d I 
1" octobre 1850, signée A. de Cosnac, et aujourd'hui encor" MovWl 
due intégralement. ' 

Ce fut également dans les rangs de la garde nationale 
Simon se lia avec le sieur Chabert de Fonville 

; que 

noms 

ine Pal 

lotis m 

femme 

, emplové au 
contrôle de la monnaie. Marie Thoumazou ne fut pas en p
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pour trouver les moyens de s'impatroniser avec Simon dans I i 
famille du sieur de Fonville, à qui, entre autres manœuvres
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elle envoya un jour une anguille et un lièvre provenant,
 so

j' 
disant, d'une bourriche qu'un de ses frères lui avait expédié» 
de ses propriétés. Simon, sjn prétendu beau-frère, disait au i 
sieur de Fonville qu'à la mort de son père elle aurait 80,000 
francs de rente; et il n'y avait pas jusqu'aux enfants des deux 
accusés qui, formés par eux au mensonge et à la fraude, u

e
 > 

parlassent à tout venant des beaux cadeaux que leur faisaient tr 

leur grand-père et leur grand'-mère, domiciliés rue de Lille TD. Pe
l 

Le sieur de Fonville était sous le charme de cette espèce de iotre 

mirage, lorsque, au mois de janvier dernier, ayant fait u
n 

important recouvrement, il eut la malheureuse inspiration 
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d'en parler à Simon. Le lendemain, Marie Thoumazsu allait 
toute éplorée, lui faire le désolant récit d'une faillite dont elle 

l'iee 

D. Le 

elle l P iS5 >" 
venait d'être la victime, d'un paiement que cette faillite la p^h 
mettait dans l'impossibilité d'opérer, récit qu'elle termina par p°' n 

la demande d'un prêt de 10,000 fr. Lport 
Ce prêt eut lieu; 5,000 francs lui furent comptés le 8 jan, 'pin-0' 

vier, 5,000 fracs fe 1
er

 février. Elle en fit deux reconnaissances P
 Ce 

portant les mêmes dates, signées l'une et l'autre : « A. de
 f1, Le

' 
Cosnac de la Bernardie, » dont la première était à l'échéance

 Mrl
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du 20 avril 1851, et du montant desquelles le sieur de Fon-
ville n'a pas touché une obole. 

La belle-mère du sieur de Fonville, la dame Rondain de-
vait aussi être dupe de Simon et de la fille Thoumazou -'vie-
time deleurs manœuvres, elle a remis, en différentes fois 
somme totale de 2,300 francs. Sur cette somme; encore' due 
aujourd'hui tout entière, 1,000 francs ont fait l'objet d'une te-
connaissance, en date du 1" février dernier, signée : « A 
Cosnac de la Bernardie. » 

Le sieur de Fonville déclare qu'il ne doute pas de la conni-
vence particulière, en cette circonstance, de Simon avec sa co-
accusée. Il est certain que lui seul avait pu prévenir celle-ci 
de la rentrée de fonds qu'il venait de faire. 11 ajoute que, plus 
tard, il a surpris entre eux un signe d'intelligence, dont il est 
facile aujourd'hui d'interpréter le sens et la portée. 

Le sieur Aymès, marchand de comestibles, boulevard de la 
Madeleine, comptait depuis huit ans environ, comme son 
meilleur client, la soi-disant comtesse de Cosnac, qui lui avait 
toujours exactement soldé le prix de ses fournitures, et qui 
avait fini par se lier avec la dame Leclair, sa femme de con-
fiance, et même avec le sieur Espinasse, gendre de celle-ci. Ses. 
moyens de fascination avaient été les mêmes que ceux déjà si 
souvent rapportés plus haut, en y ajoutant tantôt une fable, 
tantôt une autre, pour motiver, selon les circonstances, le prêt 1 

qu'elle sollicitait. Elle obtint du sieur Aymès, au commence* 
ment de 1851 une somme de 1.200 fr., dont elle lui fit, à la 
date du 6 février, une reconnaissance signée A. de Cosnac, et 
de la dame Leclair et du sieur Espinasse , en différentes fois 
une somino totoU de 8,001 fr., pour garantis 4c. iacn»=>Uo_ 

veille de son départ pour un Voyage en Bretagne, elle leur re-
mit, sous pli cacheté, la reconnaissance d'une somme de dix 
mille francs, datée de Passy, le 21 mars 1851, signée A. de 
Cosnac de la Bernardie, contenant prière, par la comtesse d» 
Cosnac, à sa prétendue famille, d'acquitter cette dette sans 
tard, dans le cas où elle viendrait à mourir. 

A partir du mois de janvier 1848, Marie Thoumazou a eu, 
soit comme cliente, soit comme emprunteuse, des relations 
suivies avec le sieûr Déhausy, libraire, rue du Petit-Bourbon-
Saint-Sulpice, dont, grâce à la confiance qu'elle • lui avait 
inspirée par les moyens maintenant connus, elle se trouvait 
débitrice, à la fin de mai 1851, jusqu'à concurrence d'une 
somme qu'elle lui a réglée, savoir : 3,000 fr. en un billet à 
ordre du 3 mai 1850, 1,300 fr. en un billet à ordre du 1" oc- iais'si 
tobre suivant, et 600 fr. en un troisième billet à ordre du 23 rie Th| 
dudit mois d'octobre, chacun de ces trois billets portant la si- D. 
gnature A. de Cosnac de la Bernardie. (quis d 

Enfin, aux nombreuses pièces arguées de faux dont il a élé tombé, 
rendu compte dans l'exposé qui précède, il faut encore ajouter 
un billet de 500 fr. à l'erdre d'un sieur Chabouillé, daté du 
20 mai 1846, signé A. de Cosnac de la Bernardie, et qui a été 
trouvé parmi les papiers saisis au domicile des deux accusés, 

Marie Thoumazou a avoué, dans l'instruction, l'emploi par R. Ou 
elle fait de toutes les manœuvres à l'aide desquelles elle s'est 
fait remettre les sommes importantes et les billets de complai-
sance énumérés plus haut ; elle n'est en désaccord avec quel-
ques témoins que sur desshiffres dont le quantum ne saurait 
influer en rien sur le degré de criminalité qui s'attache aux 
actes dont elle fait l'aveu. Elle reconnaît aussi comme émanées 
d'elle, les signatures au nom de Cosnac, apposées sur les bil-
lets, procurations et reconnaissances arguées de faux, et per-
siste seulement à soutenir, contre toute évidence, qu'elle est 
fille naturelle du marquis de Cosnac, 

Simon proteste de son innocence; il prétend avoir cru q«i 
Mairie Thoumazou avait le droit de porter le nom de Cosnac, 
et être d'ailleurs demeuré étranger aux manœuvres fraudu-
leuses pratiquées par elle. Les déclarations de cette fille ten-
dent également, et dans les mêmes termes, à la décharge de 
son co-accusé, qui au surplus n'a, quant à présent, à répondre 
devant la justice que de la part ùar lui prise à l'usage des nu 
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que ne la paj>t par lui prise à -
pièces arguées de faux se rattachant aux escroqueries do"1 

ont été victimes à Passy lé sieur Chabert de Fonville, la 
Rondain, à Vannes.et M. l'abbé Simonet.Mais les relations in-

times qui existaient entre les deux accusés, et qui datent* 
leur séjour a Ussel, les déclarations faites par Simon à la » sl" 
ne du 10" arrondissement, lors des naissances de leurs en-
fans, ne permettent pas d'admettre un seul instant que Simon 
n ait pas parfaitement su à quoi s'en tenir touchant la vérita-
ble situation de sa concubine. 
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Quant aux manœuvres frauduleuses, les dépositions dtt5|
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I-onvilleet des témoins entendus à Vannes ne saurai?" 
laisser subsister aucun doute sur la part que Simon y a Prl* 
dans les circonstances spéciales qui font ici à son égard l'ot)] e 

a une imputation de complicité. 

En conséquence, Marie Thoumazou, se disant Marie-Ai^; 
Joséphine de Cosnac, et Antoine Simon, sont accusés, savoir • 

Alarie Thoumazou, premièrement, d'avoir: l°en 1846, co* 
mjs le crime de taux en écriture authentique en se présen 
devant M" Fourchy, notaire à Paris, sous les noms de Cosnac 
la Bernardie et en apposant au bas d'un acte passé en m"" 
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devant ledit M« Fourchy, notaire, le 8 juin 1846, contenant p'° 
çuralion au sieur Doux de gérer et administrer les biens * 
la mandante, la fausse signature M. A. S. Cosnac de la l !erllS 

die; 
m ^ D'avoir, à la même époque^ fait usage de ladite p 

fausse, sachant qu'elle était fausse. 

ia?o ÏL1meme,'iV. Davoir ' en 18i*. 1846, 1847, W r| 
1849, 1850 et 1851, commis le crime de faux en écriture pr 1-| 
vee, en apposant au bas d'un grand nombre de billets et £ ■ 
reconnaissances la fausse signature A. de Cosnac de la 
nardie. 

D'avoir, aux mêmes époques, fait usage desdites pièces f»»
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ses sachant qu'elles étaient fausses. ,Ji 
Simon, de s'être, en 1851, rendu complice tant de la l
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cation que de 1 usage fuit
 par

 ladite fille Thoumazou, 
1° De irofi' 

d» 
la reconnaissance de 5,000 fr. souscrite au p-- , , 

sieur Chabert de Fonville, le 8 janvier 1851, et porta»' 
latisse signature : A. de Cosnac de la Bernardie ;
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£ Ue la reconnaissance de 5,000 francs, souscrite >m I" 
du sieur Chabert de Fonville, le premier février 1851, * t>° 

'£ '"ussc signature : A. de Cosnac de la Bernardie ;
 is J De la reconnaissance de 1,000 fr., souscrite au P R°"
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la daine Rondain, le 1" février 1851, et portant la faus
se 6 

gnature : A de Cosnac de la Bernardie
} 
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Il Je ne croyais pas ._ 
Ldes enfans qui «f^Cent l 'accusée sur cha-

?-ilP
ftu4 Œ l'acte d'accusation, Elle reconnaît 

fci des prêts, mais elle soutient qu'elle n a use d aucune 
P™^":l .f4 .,iJ,»

n
 et nue si elle a signé du nom de Cos-

hnanosuvre 

*ac, c'est q_ 
fj|. le président procède ensuite 

fn VoTis" avez connu depuis votre enfance la femme Thouma-
L? — R.

t
Oui, monsieur, mais je n'ai jamais connu que son 

aeiit nom de Marie. , , 
|D Vous n'avez jamais cherché a connaître le nom de 1 aç-
'
 s

é'
e

9_R j
e
 ne l 'ai connue que sous le nom de Marie. On la 

i;ait passer pour être de chez Thoumazou ; mais je nai pas 

IU
 ce qu'il en était réellement. 
D. N'avez-vous pas été nommé cure a Perpezac en lbdd t — 

, Oui, à peu près. . 
D. A cette époque, n'avez-vous pas su que Marie avait quitte 

lissel pour entrer dans un couvent? — R. Elle y a passe un 

jour seulement. ■ ■ ■ . , . 
f D. Avez-vous quitté Brives avec Marie pour venir a fans .' 

l-R. Oui. 
i D. N'avez-vous pas logé avec elle rue des Cordiers et rue 

fieuvc-des-Petits-Champs V — R. Oui. 
J D. Vous avouerez qu'on peut aisément présumer le rôle que 
Wïait jouer dans ce domicile commun un homme comme 
fous auprès d'une femme comme l'accusée?— R. Ça ne prouve 

D. Vous étiez connu sous le nom de M. et M™ Simon. Deux 
enfans sont nés, et c'est vous qui les avez déclarés l 'état civil 
Mime nés de vous et de la fille Thoumazou.—R. J'ai accepté 
les enfans; je les ai nourris, élevés, mais ils ne sont pas de 
soi. En leur donnant mon nom, j'ai fait un acte de dévoûment 

1 de générosité. 
D. Ah ! voilà un singulier dévoûment ! Comment! vous allez 
l'état civil déclarer que deux enfans sont nés de vos rela-

tons avec l 'accusée, et vous voulez faire croire qu'ils ne sont 
pas de vous? — R. Je persiste à dire qu'ils ne sont pas de 

poi. 
I D. En 1834 et 1838, vous avez déclaré, dâ'ns- les' actes de 
•aissancé de ces deux enfans, que leur mère se nommait Ma-
vie Thoumazou? — R. Elle me l'avait dit. 
i D. Vous avez appris d'elle qu'elle était fille naturel le du mar-
«uis de Cosnac? — R. J'ai appris, par des lettres qui me sont 
tombées dans les mains et qui lui étaient adressées, qu'elle 
lappartenait à la famille de Cosnac. 
1 D. A quelle époque? — R. Vers 1838. 
* D. Quand vous êtes allé à Passy, n'avez-vous pas partagé 
json logement, n'y étiez-vous pas comme son beau-frère ? — 

Oui. 
D. C'est pour alimenter les besoins de ce ménage irrégulier 

Wevous avez participé à quatre faux imputés à cette femme? 
j ~R. Non, Monsieur. 
j D. N'avez-vous pas inspiré aux victimes des escroqueries 
■jjel'accusée la confiance la plus absolue, eu leur disant qu'à 
j ta mort de son père, cette femme recueillerait une grande 
i fortune? — R. C'est une conviction que j'ai encore ; je la crois 

I aela famille de Cosnac. 
D. Chabert vous avait dit qu'il venait de toucher une som-

* jjte importante ; c'est vous qui en avez instruit l 'accusée ? — 
j a-Non, Monsieur. 
I I ^e3 individus ont déclaré qu'ils n'avaient versé à cette 

; «rame des sommes considérables que parce que vous leur par-
lez sans cesse du grand nom et de la grande fortune de M"" 
"eCosnac. C'est ainsi que vous vous êtes créé des ressources. 
~~ R. Pendant douze ans je suis resté chez un fondeur en ca-

acteres, et je gagnais 1 ,500 fr. par an. Nous vivions très mo-
destement- ■ v ■ 
Penda 

sur trente jours par mois, on manquait d'argent 

•want vingt-sept, 

prèti. avez déterminé M. Simonet, aumônier de Vannes, à 
DaH

eriUle somme importante à la fille Thoumazou, en lui 

corn?"1 es titres et de la fortune de cette fille? — R. Je ne 

.n'abaiSt Pas 06 prôt ae 1 '000 ï e ne i'ai i amais connu. On 
êonvte dans ce P ays M - de Gosnac > I e u'y voyais aucun in-
toléré n" 1 ' Sla COusc'ence ne me reprochera jamais d'avoir 
abus» A! °n m' ait appelé Cosnac, parce que je n'ai jamais 

ue ce nom. 

Peu Lr prtsidené '■ Votre conscience est fort élastique et très 

un nnrt P U u se - Ne voyait-on pas à Vannes entre vos mains 
avecaff • plein de billets de 1,000 fr. que vous montriez 
detnô ltatl°n ?— R. Non, Monsieur. J'avais quelques billets 
de 100 fr 

(/nrf iwânais l e ne les ai Pas montrés, 
i , L les jurés : Par qui Simon a-t-i 1 su que l'accu-sée s'a T ' }ures : Par qui bimon a-t-il su que i accu-
^' .PPe 'a| t Marie Thoumazou ? — R. Je ne me rappelle pas. 
ni„_ es cet interrogaloire. on procède à l'audition des té 

"soins 
Le 

rrogatoire, on procède 

c"réd pm 'er l^mo '" entendu est M. l'abbé Corbière, ancien 
M ; s?y> aujourd'hui curé de Saint-Vincent-de-Paule. 

Passv- ^Siden( : M. le curé, vous avez connu l'accusée à 
derjQ

S

;

n
^°mment l'appelait-on? — R. On l'appelait comtesse 

hajJîf ,
Vous

 avait-elle pas parlé de l'intention de fonder un 
«lui ,;!Te. de vieillards ?— R. Oui ; elle m'a parlé de sa fortune, 
fra,,,. i1 ' disa it-elle, de 30,000 fr. de rente, et irait à 60,000 
^2fJ0nn p rente après la mort de son père. Elle m'a remis 
,ff fr- de billets signés d'elle. 

t
esge

Ve Fusillent : Accusée, avez-1 président : Accusée, avez-vous pris ce titre de com-

f'*t
U

noCtt,'e : Jamais. Je ne suis pas entrée dans des détails de 

M. ^ 0Us, niez avoir parlé de tout cela à M. le curé ? — R. Oh ! 

^aesTî''** ^ tant dc clloses l si vous saviez quel homme 

M. { 
»>ent à 

M. POSSQZ , ancien maire de Passy. 
M. le président : A Passy, donnait-on à l'accusée le nom de 

Cosnac? — R. Oui, Monsieur, journellement. 
D. S'annonçait-elfe comme très riche? — R. Monsieur, je no 

connais qu'un fait de 120,000 francs. Un jour, M. le curé me 
dit : « M m ' de Cosnac m'a remis 120,000 francs de billets; j'ai 
pris des renseignemens, et j'en ai eu de très mauvais ; il y a 
de l'intrigue, je neveux plus m'en mêler. » M. le curé me re-
mit les billets. Quelques jours après, je fis venir cetle femme ; 
je l'interrogeai, et de sou consentement je brûlai les billets. 
J'ai cru alors qu'elle avait perdu la tète ou qu'elle avait voulu 
taire une mauvaise action. Plus tard, une confrontation a eu 
Heu entre l'accusée et le curé. Cetle explicatioua tourné à l'hon-
neur et à l'avantage de M. le curé Corbière et à la confusion 
et au déshonneur de M'" 1 de Cosnac. 

D. Avez-vous su que Simon passait pour le beau-frère de 
l'accusée? — R. J'ai connu l'accusé Simon à Passy, mais ja-
mais il ne m'a été présenté comme beau-frère de l'accusée. 

Pierre Duelos, marchand de vins, 
D. Connaissez-vous l'accusée? — R. Oui, sous le nom de 

femme Cosnac de la Bernardie. 
D. Bret ne vous a-t-il pas dit que cette femme avait une 

grande fortune? — R. Oui, il m'a dit qu'elle lui avait, dit 
qu'elle avait quatre fermes et un moulin du côté de la Tou-

raine. 
Femme Larue : Avez-vous su quelque chose relativement 

aux emprunts d'argent faits par l'accusée ?—R. J'ai su qu'elle 
se faisait appeler Mme de Cosnac. J'ai su aussi qu'elle achetait 
au marché du gibier, qu'elle disait ensuite venir de ses 

terres. 
Pierre Chassailles, garçon grainetier à Passy. 
D. N'avez-vous pas entendu parler du château que disait 

posséder Mmt de Cosnac en Bretagne? — R. Oui, monsieur; 
elle en parlait. Mais j'ai su que le château appartenait à M. 

Léger. 
M' Démanche, notaire à Paris : En 1842, j'ai été mis en 

relation avec l'accusée par un très honorable magistrat de la 
Cour, que j'ai l'avantage do connaître. Il s'agissait d'un ma-
riage avec un médecin et d'un compte de tutelle. Divers au-
tres rapports s'établirent entre nous. Elle me parla de libéra-
lités considérables qu'elle voulait faire. Pendant plus de deux 
ans nos relations continuèrent-, elle ne me parla pas de de-
mandes d'argent. Mais peu après elle me fit des emprunts qui 
s'élevèrent en total à 4,400 francs. Voyant qu'elle ne me rem-
boursait pas, je la menaçai de la poursuivre. Elle finit par me 
payer 3,000 fr.; je suis encore son créancier d'une somme de 

1,400 francs. 
Legros, à Passy : L'accusâe s'est introduite chez moi, et elle 

a fait son complot avec Madeleine, ma cuisinière ; elle me dit 
qu'elle avait besoin d'argent; moi qui me mettrais en quatre 
pour faire plaisir, je souscris les billets. A l'échéance il fallut 
payer ; ma caisse a été épuisée. J'ai été obligé d'emprunter ; 
c'est bon! Elle m'a ruiné. Et c'est qu'elle m'envoyait des liè-
vres, des pâtés, des jambons, qu'elle disait venir de ses châ-
teaux! Mais pas du tout, ça venait du marché. 

D. A combien évaluez-vous le préjudice qu'elle vous a cau-

sé? — R. Hélas ! à 15,000 fr. environ. 
L'accusée : Je demande à Legros si je n'ai pas remboursé 

le billet de Spoleta ? 
Legros : Tout l'argent des billets, c'est moi qui l'ai payé. 
Bret, ferrailleur : M"" de Cosnac m'a complètement fasciné 

elle me demandait de l'argent, je le lui remettais. Je luj ai re-> 
mis ainsi 65,000 fr. Je croyais qu'elle s'appelait M™" de Cos-
nac de la Bernardie. Pour lui remettre ces sommes, j'ai été 

obligé d'emprunter 45,000 fr. 
M. le président : Combien Bégon a-t-il prpté d'argent à 

l'accusée ? 
Le témoin : Je ne sais pas. 
M* Vavocat-général : Dans quel but ètes-vous allé avec elle 

en Belgique? 
Le témoin : M 1"" de Cosnac m'a emmené à Liège dans un 

couvent pour voir M. Besvarin, qui était, disait-elle, un de 
ses amis, et qui lui prêterait de l'argent; mais le monsieur 
n'était pas au couvent : il était allé prêcher. Je suis revenu à 
Paris-." ' •■-— 

M. Chabert de Fonville fait connaître les circonstances déjà 

relatées dans l'acte d'accusation. 
M"" veuve Leclair, femme de confiance de M. Aymès, du 

Bazar provençal, dépose. Elle dit que, par ses manières élé-
gantes, son langage séduisant, l'accusée avait complètement 
gagné sa confiance. Mn" Leclair, sur sa demande pressante, 
lui prêta 8,000 francs et ne voulut pas en avoir de reconnais-
sance; mais l'accusée lui remit un pli cacheté, en lui disant de 
l'ouvrir-plustard.- Mmc Leclair l'ouvrit après l'arrestation de 
la soi-disant comtesse de Cosnac, et elle y trouva une recon-
naissance de 10,000 francs, bien qu'elle n'en eût reçu que 

3,000. 
M. le président : Comme l'accusée ne devait pas vous payer, 

elle pouvait sans inconvénient pour elle vous souscrire une 

obligation de 10,000 francs. 
M. Âymcs, marchand de denrées de Provence, propriétaire 

du Bazar provençal, dépose : M'""' de Cosnac venait dans mon 
magasin depuis six ou sept ans. Elle payait très exactement 
tout ce qu'elfe achetait. Elle m'avait fait accroire qu'elle était 
réellement comtesse. Pour mieux capter ma confiance, elle me 
faisait des politesses et me comblait d'attention. C'est ainsi 
qu'un jour elle m'apporta des pommes très belles, qui ve-
naient, d'après ce qu'elle me dit, de sa terre de Bretagne. Je 
lui dis : Mais, madame, on ne fait pas de cadeaux aux mar-
chands; le meilleur cadeau que l'on puisse leur faire, c'est de 
leur acheter souvent et beaucoup. » Elle insista tellement, que 
je finis par accepter. Une autre fois, je la vis arriver tenant à 
son bras un paquet. C'était un vieux linge dans lequel était un 
dinde. Elle s'approcha de moi, et en clignant de l'œil elle me 

dit à l'oreille : « C'est pour vous. » 
En prononçant ces paroles, qui excitent l'hilarité de l'au-

ditoire, M. Aymès ne peut s'empêcher de rire. A ce moment, 
l'accusée, en proie à un accès d'hilarité, cache sa figure dans 

son mouchoir. 
M. le président : L'accusée prend part à l'hilarité générale. 

Témoin, continuez votre déposition. 
M. Aym'es : Je ne voulais pas accepter le dinde, mais elle 

me dit que je la fâcherais en refusant, et pour ne pas la déso-
bliger j'acceptai. Quelques mois plus tard elle vint me voir et 
me dit : « Je suis obligée de payer 1,500 fr. pour une jeune 
personne qui est aux Oiseaux, vous me rendriez un grand ser-
vice en me prêtant celte somme pour quelques jours. » Plein 
de confiance en elle, j'ouvris mon tiroir, j'en tirai 1,200 fr. 
et je les lui donnai. Elle m'avait fixé un délai très court poul-
ie remboursement ; ruais elle ne revint qu'assez longtemps 
après. Un jour elle se présenta chez moi et m'apporta un 
acompte de 900 fr. En me remettant cette somme elle me dit : 
« Je viens de l'emprunter pour vous payer. » Cette phrase me 
frappa; croyant que ce remboursement la gênait, j'eus la mal-
adresse de lui dire : « Mon Dieu! Madame, cette somme ne 
m'est pas absolument nécessaire ; dans ce moment elle vous 
sera peut-être plus utile qu'à moi : veuillez la garder.» Après 
quelque résistance elle reprit les 900 fr., et c'est ainsi que, 

par ma folle confiance, j'ai perdu mes 1,200 fr. 
M. Déhausy , libraire , rue du Petit-Bourbon-Saint-Sul-

pice : En 1848, M ,ne de Cosnac s'est présentée chez moi. Elle a 
acheté beaucoup de livres et les a très bien payés. Des relations 
d'intimité, qui durèrent un au , s'établirent entre elle et ma 
famille. Quand elle eut bien préparé le terrain, elle commença 
à nous parler d'argent. Elle se disait obligée de plaider con-
tre sa famille, et menacée de figurer dans une faillite. Elle eut 
le talent de nous apitoyer, et j'eus la faiblesse de lui prêter de 
l'argent. Elle me doit 4,800 fr. 

Après cette déposition, l'audiènce est suspendue. A la re-
prise de l'audience, il est procédé à l'audition des témoins as-
signés à la requête de l'accusée. Ces témoins, indiqués par 
elle comme étant à décharge , déposent presque tous contre 

elle. L'un d'eux, H. le comte de Cosnac, proteste-avec énergie 
contre la conduite de l'accusée, qui n'a pas craint d'usurper un 

nom honorable et de le mêler aux plus scandaleuses opéra-

tions. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

Présidence do M. Adam. 

Audience du A décembre 1851. 

MORT PAR LE CHLOROFORME. — EXTRACTION DE DENTS. — 

PREVENTION D'HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 

Ce procès, qui présente le plus grand intérêt au point 

de vue médico-légal, et auquel a donné lieu une catastro-

phe arrivée à la suite de l'emploi du chloroforme, excitera 

au plus haut degré l'attention du monde médical et aussi 

celle du public en général. 
Nous en reproduisons tous les détails d'après la Gazette 

médicale de Strasbourg . 
Le prévenu déclare se nommer Jean-Chrétien Kobelt, 

âgé de 46 ans, officier de santé, né à Auenheim, grand-

duché de Bade, à Strasbourg depuis l'année 1825. 

Sur l'invitation de M. le président, il prend place à côté 

de son défenseur, M" Schœffer. 
M. le président : Etes-vous autorisé à résider en 

France ? 
Le prévenu : J'ai demandé ma naturalisation en 1848, 

sans pouvoir l'obtenir. 
M. le président : Kobelt, vous êtes accusé d'avoircausé 

la mort de Mmc Simon en lui faisant application du chlo-

roforme pour l'extraction dé plusieurs dents, sans avoir 

pris les précautions nécessaires en pareil cas et sans avoir 

observé les règlemens qui fixent vos attributions. 

Babet, femme de chambre. (Le témoin, ne parlant pas 

le français, est assisté d'un interprète.) Le témoin raconte 

que Mme Simon élait tourmentée de fréquens maux de 

dents. On pria le médecin ordinaire, M. le professeur 

Stoltz, à peu près quinze jours avant l'événement, de don-

ner son avis sur ce qu'il y avait à faire. M. Stoltz donna 

quelques conseils, entre autres celui d'arracher les dents 

malades. M me Simon avait une grande peur des douleurs 

ainsi que des opérations. Finalement elle se décida à l'ex-

traction, et alla trouver elle-même, le dimanche (c'est-à-

dire deux jours avant la catastrophe), M. Kobelt pour con-

venir avec lui du jour de l'opération. Depuis lors elle ne 

cessa d'êlre en proie à des transes continuelles. Lorsque 

Kobelt arriva, elle passa subitement à un état d'égare-

ment complet, la terreur s'empara d'elle, et elle eut l'idée 

de se sauver. Elle était pâle comme la mort. Dans ces cir-

constances, M. Kobelt déclara vouloir renoncer à l'opéra-

tion ; mais Mme Simon, redoutant encore bien plus la pro-

longation de ses souffrances, insista vivement pour .que 

l'opération fût faite. 
Elle s'opposa surtout à ce qu'on appelât un autre méde-

- de peur que celui-ci ne conseillât de remettre l'opé-

8 Président : Accusée, vous vous nuisez considérable-
vuré „ . VOus"méme en tenant ici un pareil langage. M. le 

^%idr \lM
eSSUS

-
de vos attaclue8- et il n 'a Pas besoin de se 

souvio. J 'es i ul'^'s sauront apprécier votre langage et se 
''abtefet de votre ' 

le îét- rblm> ' » 

Après l'audition des témoins à décharge, l'audience a 

été levée et renvoyée à demain pour le réquisitoire de 

M . l'avocat-général et les plaidoiries des défenseurs. 

0111 suivant. 

inconvenante altitude vis à vis de M. 
le curé peut se retirer. Audiencier, appelez 

cm, 

ration à un autre jour. M. Kobelt alors s'éloigna pour 

chercher du chloroforme, ce qui fit penser à M"" Simon 

qu'on l'avait définitivement renvoyé, et la fit retomber 

dans un nouvel état d'exaspération. Enfin M. Kobelt re-

vint, plaça Mme Simon sur une chaise, versa du chloro-

forme sur un mouchoir, en expliqua l'action à la malade, 

puis rapprocha successivement du nez et de la bouche. Au 

moment où il pouvait être encore à un centimètre des na-

rines, M°" Simon parut morte aux assistans. Là-dessus 

l'opération fut faite ; mais à l'extraction de la troisième 

dent on conçut des inquiétudes, et on s'empressa de por 

ter remède à l'état de la malade. 

Le greffier donne ensuite lecture de la déposition faite 

par le témoin dans l'instruction. U en résulte que le té 

moin lui-même s'est fait arracher deux dents par M. Ko 

belt après l'éthérisation ; que Mme Simon a donné la pré-

férence au chloroforme, ayant entendu vanter cet agent ; 

qu'il y a quatre ans, s'étant fait arracher une dent par le 

même opérateur, elle avait demandé l'éthérisation et avait 

éprouvé un refus. Les autres circonstances concordent 

avec la déposition orale, sauf la version concernant l'ap-

plication du mouchoir 

Dans l'instruction, le témoin avait déclaré que le mou-

choir avait été appliqué à la fin exactement sur le nez et 

la bouche, tandis qu'à l'audience elle affirme qu'il a resté 

à une certaine distance de ces parties. 

Le témoin ajoute encore que lorsqu'on s'aperçut de l'ac-

tion délétère du chloroforme, Mme Simon fut placée hori-

zontalement sur un canapé; qu'on la frotta avec du vinai-

gre et de l'eau de Cologne -, que M. Kobelt fit chercher à 

la pharmacie un liquide blanc qu'elle ne sait nommer ; 

qu'il essaya de faire une saignée qui n'eut pas de résultat; 

qu'il fit appliquer des sinapismes aux mollets, et que* l'on 

courut chez tous les médecins dont on se rappelait le nom 

et l'adresse. 

Le prévenu déclare n'avoir point d'observations à faire 

sur cette déposition. 

M. le président ■ Vous êtes-vous informé auprès de M. 

ou de Mme Simon si M. Stoltz n'avait pas manifesté le dé-

sir d'être présent à l'opération, et comment, dans l'affir-

mative, n'avez-vous pas tenu à attendre son arrivée? —■ 

R. J'opère toujours sans l'assistance d'un docteur en mé-

decine, à moins qu'on ne la réclame absolument. J'ai fait 

cinq ou six cents fois la même chose sans avoir jamais eu 

le moindre accident. 

M. le président : Mais ne deviez -vous pas attendre 

l'arrivée du médecin, pour connaître sa manière de voir, 

les obstacles qui pourraient s'opposer à la cloroformisa-

tion, et enfin pour entourer de toutes les garanties possi-

bles la personne qui allait remettre sa vie entre vos mains? 

— R. Ce sont les insistances de Mmc Simon qui m'ont 

vaincu, je n'aurais jamais osé lui refuser. 

M. le président. : Les insistances d'un malade ne sau-

raient être une loi pour un médecin. — R. Mais, monsieur 

le président, ce que j'avais à-faire était si peu de chose. 

D. Vous avez malheureusement pu vous convaincre que 

la chloroformisation était une opération très sérieuse et 

très importante. — R. Je n'ai pas employé trop de chlo-

roforme. 

D. Quand ou soumet un malade à l'action du chloro-

forme, toute l'attention doit se fixer sur les progrès de i'a-

nesthésie, sur l'état du pouls et de la respiration. Au lieu 

de cela, vous faites l'extraction de plusieurs dents sans 

vous préoccuper de l'état de votre malade ; vous agissez 

seul, quand on voit les maîtres de l'art se faire assister 

constamment d'aides. — R. Je fais toujonrs ainsi, je n'ai 

jamais employé d'aides (Sourires). 

D. Il paraîtrait, d'après certains indices, que M™* Si-

mon était à une époque? — R. Cela est trop délicat à de-

mander à une dame. D'ailleurs, M"" Simon ne voulait pas 

attendre; moi, j'ignorais cette circonstance; et puis, 

d'ailleurs, j'ai fait si souveut cette opération que je ne me 

doutais de rien. 

D. Quand vous opérez, êtes-vous ordinairemay; muni 

d'ammaniaque ou d'autres substances qui peuvent faire 

cesser l'anesthésie? — R. J'ai pratiqué plusieurs fois cette 

opération en présence de médecins très distingués, il n'y a 

jamais élé question de pareilles substances. 

D. Il paraît que vous avez complètement intercepté l'air 

avec le mouchoir? — R. Je n'ai point fait ainsi. Il faut 

toujours que l'air circule un peu entre les organes et l'ap-

pareil. 

M. le président rappelle le premier témoin et l'engage 

à montrer au Tribunal comment le mouchoir a été appli-

qué. Le témoin approche successivement son mouchoir de 

sa bouche, mais ne l'applique pas tout à fait. 

M. le président : Monsieur Sédillot, vous êtes l'un des 

juges de cette affaire. On vous demandera si la mort d 

M"" Simon est le résultat de l'usage du chloroforme, et s'il 

y a eu faille commise, Peut-être y a-t-il des détails qu'il 

vous serait nécessaire de connaître et qui auraient pu 

échapper au Tribunal. Avez-vous une question à adresser 

au témoin ou au prévenu? — R. Non, Monsieur le prési-

dent. 
M. leprofesseur Stoltz : Absent lors de l'événement, 

je ne connais aucun détail sur la catastrophe. 
D. Vous avez cependant été consulté antérieurement? 

R. Peu de temps auparavant j'avais élé consulté pur 

M m* Simon. Elle avait un certain nombre de dents cariées 

que je lui conseillai de faire enlever.' Elle était pusillani-

me, nerveuse, craintive, et redoutait surtout les opéra-

lions. Je lui prescrivis alors des remèdes pour combattre 

et calmer ses douleurs. Cependant, je me vis obligé do 

lui déclarer finalement qu'il n'y avait plus que l'extrac-

tion des dents qui pût mettre fin à ses tourmens. Je m'of-

fris à l'assister pendant celte opération et à la chlorofor-

miser moi-même, car je redoutais beaucoup chez elle une' 

action irrégulière de l'anesthésique. Mais dans son impa-

tience d'être délivrée de ses douleurs, et redoutant les ob-

stacles que la prudence aurait pu apporter à l'opération, 

elle profita de mon absence pour y faire procéder, et 

quand je revins elle était morte. 
D. Vous teniez à ce que l'opération ne se fit pas sans 

vous. Si vous aviez assisté, comment auriez-vous fait? — 

R. J'aurais fait, à pen de chose près, comme M. Kobelt; 

seulement, j'aurais examiné attentivement le pouls, la 

respiration; je me serais entouré des plus grandes pré-

cautions. 
D. Auriez-vous procédé seul à l'opération? — R. Je ne 

le pense pas ; je n'ai pas l'habitude de le faire, surtout si 

j'avais dû opérer l'extraction des dents moi-même. 

D. Le médecin doit observer les progrès de l'anesthé-

sie, il ne faut donc pas qu'il soit seul? — R. Cela est très 

vrai ; cependant pour l'extraction des dents cela arrive 

fréquemment. 
D. Puisqu'il s'agissait de l'extraction de plusieurs dents, 

on pouvait exiger plus de prudence de la part de l'opéra-

teur? — R. Certainement. 
D. Il paraîtrait que Mme Simon se trouvait dans une 

position qui aurait dû faire différer l'opération. L'au-

riez-vous questionnée sur ce sujet, et dans l'affirmative 

auriez-vous permis l'opération? — R. Le premier de ven-

du médecin est de s'informer de toutes les circonstance 

qui doivent déterminer sa manière d'agir. Aucun phéno-

mène vital n'est indifférent, et il importe d'éloigner toutes 

les chances contraires. Je me serais donc bien certaine-

ment informé si Mm * Simonne se trouvait pas par hasard 

à sa période cataménique, et dans l'affirmative j'aurais 

différé l'opération. 
M. le président : Prévenu, avez-vous une question à 

adresser ? Vous voyez bien que M. Stoltz aurait pris des 

informations que vous avez négligé de prendre.— R. Cela 

n'a pas duré cinq secondes ; lorsqu'on n'emploie pas le 

chloroforme, l'opération dure bien plus longtemps. 

M. le président : M. Sédillot a-t-il une observation à 

faire ? — R. Non, monsieur le président. 

M. le président à M. Sédillot : Admettez-vous que pour 

une personne aussi sensible l'influence de l'époque cata-

ménique sur l'organisme ait pu se prolonger? — R. Oui, 

monsieur. 

On appelle M. Simon. M. le président explique au té-

moin que ce n'est point le ministère public qui l'a fait ci-

ter, que c'est à regret que le Tribunal s'est vu obligé de 

l'appeler au milieu de ces débats si douloureux pour lui, 

mais que la défense, dans l'intérêt du prévenu, n'a pu re-

noncer à son témoignage. 
M' Schœffer : Nous avons certes compris, comme le 

Tribunal, la position de M. Simon, et ce n'est qu'après de 

longues hésitations que nous nous sommes décidé à le 

faire citer. Mais il y a un point obscur contradictoirement 

relaté par un témoin, et qu'il est de la plus haute impor-

tance pour nous d'éclairer. Un témoin a déclaré dans l'in-

struction que le mouchoir a été appliqué exactement, tan-

dis qu'à l'audience le même témoin a dit que le mouchoir 

a resté à quelque distance du nez et de la bouche. Or, il 

n'y a que ce témoin et M. Simon qui assistaient à l'opé-

ration, il n'y a donc que M. Simon seul capable de levez 

les doutes. 

M. Simon : J'étais très calme, j'ai bien observé; k 

mouchoir me paraît être resté à peu prés à un centimètre 

de la bouche. Le tout n'a pas duré une minute. M. Kobelt 

a commencé par bien expliquer l'action du chloroforme. 

Lorsque l'anesthésique commença à agir, ma femme dit : 

« Oh! cela vient; » puis une seconde après : « Cela vient 

plus fort; » puis elle ne dit plus rien. Je l'observai atten-

tivement pendant ce temps, et le caractère que prit tout à 

coup sa physionomie me donna des appréhensions. J'en 

fis l'observation à M. Kobelt, qui me tranquillisa et con-

tinua à arracher les dents. Après la troisième pourtant, il 

partagea ma manière de voir, suspendit l'opération, el 

procéda à différentes manoeuvres indiquées par la cir-

constance. Le tout en vain. Si j'avais pu différer l'opéra-

tion, je l'aurais certainement fait; mais il m'a paru impos-

sible de décider ma femme à renoncer à l'opération. Je 

craignais qu'elle ne perdît la raison. 

M. le président : Monsieur Sédillot, vous aurez à déci-

der si M. Kobelt a été imprudent, ignorant ou maladroit. 

La justice n'a négligé aucun moyen pour arriver à la' con-

naissance de la vérité. Elle s'est entourée des lumières des 

hommes de l'art. On a posé diverses questions à des ex-

perts, toutes relatives à l'action du chloroforme. Il va être 

donné communication des pièces et rapports ; veuillez y 

prêter la plus grande attention. Vous aurez à déclarer en-

suite si vous voulez donner votre opinion immédiatement 

et verbalement, ou bien sous forme dè rapport. 

Le greffier procède à la lecture des pièces suivantes, 

lecture dans laquelle il est remplacé bientôt par M. le pro-

cureur de la République lui-même, qui, familiarisé avec le 

langage de la science, rencontre beaucoup moins d'obsta-

cles et rend sans les défigurer les termes techniques em-

ployés dans ces pièces. 

I. RAPPORT MÉDICO-LÉGAL sur l'autopsie cadavérique de la 
dame Simon, el sur l'analyse dw sang et des di/j'érens vis-
cères provenant du corps de cette dame, par MAI. G. Towt-
DES, professeur, de médecine légale; RIGAIID, professeur de 
clinique externe, et CAILLIOT, professeur de chimie à la Fa-
culté de médecine de Strasbourg. 

En vertu d'une ordonnance de M. le juge d'instruction de 
'arrondissement de Strasbourg, en date du 12 juin 1851, nous 
soussignés, etc., avons procédé aux opérations suivantes : 

1° A l'examen et à l'ouverture du corps de la dame Simon, 
décédée subitement le 10 juin, pendant une inhalation de chlo-
roforme, pratiquée à l'occasion d'une extraction de dents ; 

2° A l'analyse chimique du sang et de différens viscères ex-
traits du corps de cette dame, 

A l'effet de déterminer si la mort a été le résultat de l'inha-
lation du chloroforme ou si elle doit être attribuée à une autre-
cause. 

Renseignemens. Les renseignemens suivans nous ont été 
donnés sur les faits de la cause. 

Mme Simon, âgée eje trente-six ans, mère de trois enfans, 
d'une forte constitution, d'un tempérament nervoso-sanguin' 
était en général d'une bonne santé; elle souffrait seulement dé 
douleurs dentaires presque habituelles, provenant de la ca-
rie de plusieurs dents. Il y a quelques années, on lui avait ex-
trait quatre dents molaires, et cette opération avait été ï'oc-
casion d'une vive exaltation morale. Depuis cette époque. M™* 
Simon se préoccupait sans cesse des conséquences que pou-
vaient entraîner les caries dentaires dont elle était atteinte. Les 
douleurs se renouvelant, elle redoutait une maladie des os 
maxillaires; elle pensait qu'une nouvelle extraction de dents 
était nécessaire pour la garantir de ce danger, et en mêtn» 
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îemps elle craignait au plus haut point les douleurs de l'opé-

ration. Celle double préoccupation fut portée à un te] degré 

dans ses derniers temps que sa sanlé générale en reçut une at-

teinte notable; elle perdit l'appétit et le sommeil, ells maigrit 

de manière à donner des inquiétudes à sa famille. Elle prit 

enfin la résolution de se soumettre à l'extraction des dents gâ-

tées, et elle exigea comme condition expresse que l'on fi (usage 

des inhalations de chlorolonne. Le matin même du jour où 

l'opération devait être pratiquée, elle était en proie à l'agita-

tion la plus vive, et, tout en demandant l'opération, elle té-

moignait des pressentimens sinistres. L'opération frit pratiquée 

par un officier de santé, en présence du mari et d'une servante. 

La malade fut assise sur une chaise. On allait commencer l'o-

pération quand elle se leva éperdue et parcourut la chambre en 
proférant des paroles incohérentes. 

On parvint à la calmer ; elle déclara elle-même qu'elle était 
décidée à l'opération, et elle se replaça sur la chaise. Une pe-

tite quantité de chloroforme est versée sur un mouchoir qu'on 

approche des narines et des lèvres. La malade annonce pres-

que aussitôt qu'elle ressent les effets du chloroforme; on pra-

tique rapidement l'extraction des trois dents. Pendant cette 

opération, qui ne duré qu'un instant et qui se fait avec la plus 

grande promptitude, le mari est frappé de l'altération des 

traits de sa femme ; la face devient cadavéreuse. « Elle est 

morte! » dit-il. Et elle avait effectivement cessé de vivre. Tous 

les soins qu'on lui prodigue restent inutiles. La quantité de 

chloroforme employée avait été très faible; on nous a repré-

senté l'ordonnance de l'officier de sauté, portant 10 grammes 

de chloroformé -que l'on avait été chercher dans une pharma-

cie voisine; le vase en renferme encore 6 gr. 75, ce qui réduit 
à 3 gr. 25 la quantité de chloroforme employée. 

(La suite à demain.) 

II
e
 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lesire, lieut.-colonel du 7
e
 lanciers. 

Audience du 27 janvier. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — CONDAMNATION À M0I1T. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président ordonne 

au greffier- de faire lecture de Tordre de convocation à 

l'effet déjuger le nommé Antoine Peyroux, voltigeur du 

3
e
 bataillon du 56

e
 régiment de ligne, caserné aux bara-

ques de l'esplanade des Invalides. Aussitôt la garde in-

troduit l'accusé, et l'huissier dépose sur le bureau même 

du Conseil les pièces de conviction. Parmi ces pièces, on 

voit un sabre-poignard, des vêtemens ensanglantés, un 

schako taché de boue. Dans une enveloppe de papier 

fermée par le scellé du capitaine-rapporteur, se trouve le 

crâne du malheureux fusilier Raoult, du 56* de ligne, qui 

est mort à l'hôpital du Gros-Caillou par suite des nom-

breuses et profondes blessures qu'il avait reçues à la tête. 

Le scellé est enlevé en présence de l'accusé, et le crâne 

mis à nu est placé sur le sommet du schako qni figure au 

centré dés'pièces à conviction. L'apparition subite de ce 

crâne produit sur l'auditoire une vive sensation ; mais 

l'accusé Peyroux, placé en face dn président, et qui, à 

deux mètres de distance, a sous les yeux tous les vête-

mens couverts de sang et le crâne de son camarade, ne 

manifeste aucune émotion. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment,- occupe le fauteuil du ministère public. 

M" Cadillan, avocat, est chargé d'office de présenter la 

défense. ! ' 

M. le président, à l'accusé : Quels sont vos noms et pré-
noms, votre régiment et lieu de garnison? 

L'accusé : Antoine Peyroux, âgé de 24 ans, cultivateur, né 

dans le départementde laÇorrèze, aujourd'hui voltigeur au 3° 

bataillon du 56
e
 régiment de ligne, caserné aux baraques de 

l'esplanade des Invalides. 

M. le président : Accusé, regardez ces vêtemens ; les re-
connaissez-vous? 

L'accusé s'approche du bureau, soulève les pièces à convic-

tion pour indiquer les effets qui lui appartiennent et ceux 

qui étaient la propriété du fusilier Raoult. En remuant ces ob-

jets, l'accusé imprime au schako un léger mouvement qui 

renverse le crâne sur le bureau. Peyroux redresse le schako, 

et, reprenant le crâne de la main droite, il le replace dans la 
même position. 

M. le président : Peyroux, vous êtes accusé d'avoir commis 

avec préméditation et guet apens, sur la personne de votre 

camarade Raoult, un meurtre suivi de vol d'une somme d'ar-

gent lui appartenant. Vous allez entendre la lecture des pièces 
de l'information suivie contre vous. 

H. Asseline, greffier du Conseil, se lève et fait la lecture des 

pièces du procès. 

Interrogé par M. le président, l'accusé Peyroux répond né-

gativement à toutes les questions. On appelle le premier té-
moin. 

M. le président : Avant de procéder à l'audition des témoins, 

il serait utile d'entendre une nouvelle lecture de la déposition 

faite par le fusilier Raoult, alors que le capitaine rapporteur a 
pu encore l'interroger, à l'hôpital du Gros-Caillou. 

Voici cette déposition, lue par le greffier : 

Polycarpe Raoult, 25 ans, fusillier au 56
e
 de ligne : Pey-

roux, qui faisait partie de la même compagnie que moi était 

mon camarade; nous sortions quelquefois ensemble. Nous 

nous étions connus dans la garnison de Courbevoie. Peu de 

jours avant la Toussaint, il me demanda à emprunter 20 fr., 

me promettant de me les rendre deux ou trois jours après, au 

moyen, disait-il, d'une reconnaissance de la poste, que le va-

guemestre devait lui remettre. J'y ai consenti et je lui donnai 
un pièce de 20 fr. 

Plusieurs jours s'étant écoulés après l'époque fixée pour le 

remboursement, et Peyroux ne me parlant de rien, je suis allé 

le trouver. Il me dit qu'il n'avait point encore reçu l'argent 

qu'il attendait d'un sergent-majordu dépôt. Soupçonnant quel-

ques détours, je lui proposai de me rembourser à raison de 50 

c. par prêt. Il y consentit et me paya exactement trois prêts. 

Le quatrième échéait le 26 novembre, Peyroux ne me paya 
point. 

Le 27, j'allai le trouver à la cuisine, où il était de service. 

Il me remit à un autre jour pour le paiement, et il me pro-

posa d'aller me promener avec lui du coié du Champ-de-Mars, 

où il avait donné rendez-vous à une femme. Je ne voulais pas 

y aller ; mais sur ses sollicitations réitérées, et dans l'espoir 
qu'en rentrant je pourrais me faire payer, je lui promis de 
sortir avec lui. 

Il était cinq heures et demie du soir, nous nous donnâmes 

rendez-vous à la porte de la caserne. En effet, quelques minu-

tes après Peyroux vint. Nous partîmes en prenant l'avenue 

bordée d'arbres de l'esplanade du côté du Gros-Caillou. Nous 

passâmes devant le pont d'iéna, et nous prîmes à gauche, du 
côté de l'avenue de Suffren ou de Grenelle. 

Nous marchions à côté l'un de l'autre, il faisait noir. Arri-

vés à une certaine distance et près des baraques établies pour 

l'hippodrome, nous nous arrêtâmes. Je lui dis: « Eh bien ! 

il n'y a pas de femme; tu me fais aller, ou elle te fait aller.-— 

Attends donc, me dit-il, tu vas voir. — Alors je lui dis : Je 

m'ennuie, j'ai froid, il faut nous en aller.— Bah ! bah ! s'écria-

t-il, il n'est pas encore six heures, ce n'est qu'à six heures 

qu'elle défit venir. » Quelques minutes se passèrent ainsi, lors-

que, nous trouvant sur le tertre, Peyroux me frappa par der-

rière d'un violent coitp de sabre sur la tète; j'eus le temps de 

dire avant de perdre connaissance : « Oh ! ce n'est pas bien de 
me frapper comme ça, de m'assasiner ! » 

A partir de ce moment, ajoute Raoult devant le rapporteur, 

je ne me rappelle plus rien de ce qui s'est passé ensuite, si ce 

n'est que lorsqu'un passant, me trouvant inondé do sang, me 

releva et me transporta à l'hôpital, où je fus pansé de mes 

nombreuses blessures; j'étais dans un état déplorable. Pey-

roux, m'ayant abattu du premier coup de sabre, m'en porta 

plusieurs autres dont je ne puis fixer le nombre; puis, me 

croyant tué, il me fouilla et enleva de ma poche ma bourse 

d'un tissu de fil couleur verte, contënant 140 fr. en pièces de 

20 francs et une quinzaine de francs en pièces de monnaie 

blanche. J'accuse positivement le voltigeur Peyroux de m'a-

voir mené au Champ-de-Mars avec l'intention bien arrêtée de 

m'assassiner et de me voler mon argent-. Ce n'est qu'après 

m'avoir cru mort qu'il a commencé à me dépouiller sur le 
terrain. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre à la 

déposition qui a été faite par votre camarade le 7 janvier, 
quelques jours avant sa mort? 

Li'accusé, : Je suis innocent de ce dont il m'accuse. 

M. le président : Tous les accusés répondent cela. Vous lui 

avez emprunté de l'argent en employant une manœuvre frau-
duleuse ? 

L'accusé : Il est vrai que je lui devais ; je le lui aurais rendu 

quand j'aurais reçu celui que j'attendais d'un sergent-ma or à 
qui j'en avais prêté. 

U est ensuite donné lecture de la déposition du jardinier 

qui a relevé le malheureux Raoult, et qui depuis est mort lui-
même. 

M. Maire, capitaine de voltigeurs, déclare qu'il a vu du sang 
sur la capote et sur les épaulettes de Peyroux, 

De nombreux témoins sont encore entendus; ils établissent 

par leurs dépositions que Peyroux est sorti avec son camarade 

Raoult et qu'il est rentré seul à la caserne ; qu'immédiatement 

après sa rentrée, il s'est occupé de nettoyer ses habits ainsi 
que son sabre-poignard. 

M. Coffres, chirurgien en chef de l'hôpital du Gros-Caillou, 

fait une déposition très étendue sur la gravité des blessures, 

et le crâne de Raoult à la main, il démontre au Conseil que 

ces blessures devaient produire une mort instantanée, et à la 

quelle le blessé n'avait échappé que par un effet provideh-
tial. 

M> le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment, soutient avec force l'accusation, qui est combaltue 

par M" de Cadillan. 

Le Conseil, après quelques instans do délibération, dé-

clare à l'unanimité l'accusé coupable d'assassinat suivi de 

vol, et le condamne à la peine de mort. 

Le jugement a été lu au condamné, en présence de la 

garde assemblée sous les armes, par M. le commissaire 

du Gouvernement ; il n'a manifesté aucune émotion, il est 

resté impassible comme aux débats. En rentrant à la pri-

son, il a annoncé lui-même sa condamnation aux gardiens 

et leur dit en fredonnant: « Me voilà mort; mais c'est 

égal, je puis encore manger ma soupe. » 

NOMZWAVIOnrS JUDIOIAÏRIS. 

Par décret du président de la République, en date du 

22 janvier 1851, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Béthune 

(Pas-de-Calais), M. Sembauzel, juge au siège dePérigueux, en 

remplacement de M. Lefehvre Dupré, admis, sur sa demande, 

à faire valoir ses droits à la retraite : 

M. Sembauzel, 2 septembre 1844, juge à Périgueux; 

Juge au Tribunal de première instance de Périgueux (Dor-

dogne), M. Bardy-Delisle, ancien magistrat, en remplacement 

do M. Sembauzel, nommé président du Tribunal de Béthune. 

Par décret du président de la République, en date du 

26 janvier 1852, sont révoqués MM. : 

Elissonde, juge de paix du canton de Saint-Jean-Pied-dc-

Port, arrondissement de Saint-Palais (Basses-Pyrénées) ; 

Lemaitre, suppléant du juge de paix du canton nord de 

Chartres, arrondissement de ce nom'(Eure-et-Loir.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 JANVIER. 

M. Pietri, nouveau préfet de police, est arrivé à Paris 

dans la matinée, venant de Toulouse. (Patrie.) 

•— L'audience de la Cour d'assises (1'" section) n'a été 

reprise ce matin qu'à midi. La parole a été donnée à M. 

l'avocat- général Mongis, dont le réquisitoire a occupé 

toute l'audience et occupera peut-être une partie de celle 
de demain. 

Il est probable que les plaidoiries, le résumé et la déli-

bération du jury rempliront le reste de la session. L'af-

faire se terminerait ainsi-dans les limites qui avaient élé 
primitivement fixées. 

— Le Tribunal correctionnel, 6° chambre, présidé par 

M. Labour, a condamné dans son audience de ce jour, 

pour offense par paroles envers la personne de M. le pré-
sident de la République : 

Louis-Gustave Prévost, emballeur, âgé de dix-sept ans, 

demeurant à Vaugirard, à deux mois de prison ; 

Esprit Motte, dit Chouette, cordonnier, à six mois de 
prison ; 

Luc Lerède, vannier, à deux mois de prison et 100 fr. 
d'amende. 

DEPARTEMENS. 

nous écrit de RrtÔNE (Lyon). — Notre correspondant 

Lyon à la date du 26 janvier : 

« Par ordre supérieur, la Commission militaire va re-

commencer son travail sur le sort des prisonniers politi-

ques. Eile devra établir des catégories plus nombreuses, 

et ses décisions seront soumises, en dernier ressort, à un 

Commission composée du général divisionnaire, du préfet 

et du procureur-général. » 

— GIRONDE (Bordeaux), 25 janvier. — L'ancien chef 

d'escadron Peyronni est encore détenu à la prison dépar-
tementale. 

Ceux qui ont pu l'approcher l'ont trouvé triste et abattu. 

Il peut difficilement se faire à l'idée de sa dégrada-
tion. 

M
m

* Peyronni est partie il y a quelques jours n 

dans l'intention d'implorer, auprès du président dîH 
publique, la grâce,de son mari.

 an
k< 

Le prisonnier a aujourd'hui concentré touies se 

rances dans cette dernière démarche. 

(Courrier de l
a Gir 

Ce malin à sept heures, un convoi composé d'n ' 

tic des détenus politiques renfermés dans les priaS 
Bordeaux a quitlé le dépôt de la mairie et s'est a 

vers le quai vertical. Ces malheureux ont été 
e 'nb

ari à bord d'un des bateaux à vapeur du bas de la riv' 

sont partis pour Blaye, où ils ont été rejoindre les?
e,
'| 

portés arrivés d'Agen il y a quelques jours. 

Ce convoi se composait de treize individus extrait ,tJ 

prison départementale, de vingt-deux individus P 1 

de la maison d'arrêt de la mairie, et de quinze ou
 v

;
Xlra

'4 

très de ces infortunés extraits de lu caserne des 

Ils appartiennent, pour la plupart, à la classe des 

tcurs du département de Lot-et-Garonne. Parmi 

trouvent un avocat, un propriétaire que l'on dit êtr"** 

me assez riche, un huissier et un imprimeur. lj
n 

de troupes de ligne les accompagnait. 

Ces prisonniers ont dû être réunis à un conv ' 

soixante-neuf transportés attendus aujourd'hui mê/ 

Haut-Pays. (Idttn.)
 k 

— ERRATUM. Dans le numéro du 20, en ne* 

ém 
billets de banque, on a substitué le nom de M" l^lie Dufa"""

1 
accusés appelés devant la Cour d'assises pour éniKuin.'."'!

111
. 

M
:
'fliel)'

!
;

: 

avocat, à celui de l'accusé Jean Giroix, dont il est le'd?' 
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5 0|0j.22mars 102 90 1 
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4 0[0 j. 22 mars — — 

Act.... de la Banque. 2060 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

o 0 T 0 belge 1840 101 3i4 

— — 1842 — _ 

— 4 1{2 

Naples (C. Rotsch.).. 99 —-

Emp. Piémont 1850. 89 75 

Rome, 5 0p)j. déc. 88 3|4 

Emprunt romain.... 81 3|4 

FONDS DE LA VILLE FTr 

Obi. de la Ville ' 9 
Dito, Emp. 25 mill. 

Rente de la Ville... 

Caisse hypothécaire 
Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. llJOo" 
VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maber,. 

H.-Fourn. deMonc. 

Zinc.Vieille-Montag.. 

Forges de l'Aveyron. 

lîouillère-Chazotte.. 

A TERME. 

Trois 0(0 

Cinq 0|0 

Cinq 0|0 belge 

Naples ,.„ 

Emprunt du Piémont (1849) . 

1" Plus Plus 
Cours . haut. bas. 

04 60 65 16 
102. 40 103 35 102 30 

89 - 90 25 89 -

710. 

cours 

lui 

CHEMINS DE FXK COTÉS AO PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier, Auj. 

500 — 493 — 
Versailles, r. d. 290 — 210 -

— r.g. 242 50 245 — 
Paris à Orléans. i070- 1ÛG5— 
Paris à Rouen.. 070 — — _ 
Rouen au Havre 260 — 260 — 
Mars, à Avign. 230 - 230 — 
Strasbg. à Bàle. 202 50 210 — 

AU COMPTANT. 

Du Centre . . . 

AmiensàBoul., 

jOrl. àBordeaux 

Ghemin du N.. 

Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes 

Dieppe à Fée. 

Hier, 

497 50 

273 -

422 50 

551 23 

418 75 

290 — 

150 -

147 

Ait], 

497 8 

280 -

m -
357 't 
m 75 

292 S) 

430 -' 

50 225-

SPECTACLES DU 28 JANVIER. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Marie Stuart. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

OHÉON. — Les Marionnettes du docteur. 
I TALIENS. — 

OPÉRA-NATIONAL. — La Butte des Moulins. 

VAUDEVILLE. — Horteuse, les Rêves do Mathéus. 

VARÎÉTÉS. —La Quittance, une Queue rouge, Drinn drïnn. 
GYMNASE. — Victorine, Barbe-Bleue, Mercadct. 

TnÉATRE -MoNTANSiER. — Tambour, la Vénus, le Chapeau. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Imagier de Harlem. 
GAITÉ. — Le Château du Grantier. 

mem li» publication légale aem Actes «le Société eut obligatoire, pour l'année dan* la CiAZETTti SSES TRIBUNAUX, &.E OItOar et ïe dOUB.Vili BVAFFICïIUS. 

Ventes moi»lli*>re». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M» MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

lin l'Hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 2» janvier 1852, à midi. 
Consistant «n comptoir, bureau, 

liée de gaz, établis, etc. Au compt. 
(5513) 

KOClKTSi*. 

ERRATA. 

Dans la publication faite dans no-
tre numéro d'hier du jugement qui 
a annulé la speiété formée enlre 
JIM. MKN'NESSIER et autres, au lieu 
de Henri MÉNESSIEB et MEYSSEN-
BURY, il faut lire : Henri V.ENNES-
SlKlt et MEYSENBURG. 

V. DlLLAlS. (4302) 

Etude de M» DORET-LEMARNEUR, 
successeur de MM. Bertoux et Le-
lorsay, sise à Paris, rue du Petit-
Carreau, i, ci-devant rue Beaure-
paire, 10. 

Par acte sous seings prives, en 
date à Paris du dix-neuf janvier 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré, 

M. Jean-Pierre .TRONEL, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 257 ; 

.AI. Etienne UNBRE1NTÎR, demeu-
\rant à: Paris, rud 0\.uihr.y-le- Bou-

cher, 24; , - S» , 
Et M.| Pierre MALACI.ÈF, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Denis, 257; 
Ont prorogé jusqu'au trente et un 

mars mil huit cent cinquante-qua-
tre la société en nom collectif, éta-
blie enlre eux, suivant acle sous 
seings privés du quatorze juillet mil 
huit cent quarante-six, publie sous 
la raison soeialeTRONELet f>,ayaut 
pour objet la fabrication el le com-
merce de gaufrage sur papier en 
couleur, et dont le siège est a Pa-
ris, rue Saint-Denis, 257, sons les 
modifications suivantes apportées a 
l'acte primitif : 

i»Les bénéllces qui devaient cire 
affectés à l'accroissement du capilal 
social sont prélevés par les asso-

"2° lit l'indemnité de trois cents 
francs, due à M. Tronel pour frais 
de démarches et autres, est perlée 
à mille francs par an, â partir du 
quinze juillet mil huit cent cm-
.quaiile et un. 

Pour extrait : 
JlOREï-I.EMARNEUR. (4300) 

Société aCOO, BERTHON et C,à 
Marseille. 

vln"l-<ieu* janvier mil huil 
a
 u'eux, étant réuni. 

Le 
cent cinquante 
À ■ lô lieu ordinaire de nos déU 

né- mon si"a élé rappelé que far-
de iTi 'actr de 3WM du douze 

. • ■il dernier était ainf. conçu: 

Chacun des géraus aura la signa- 1 

ture sociale, mais il ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société ; tout engagement de l'un 
des gérans, même avec la signatu-
re sociale, et qui serait étranger à 
la société, n'engagerait pas celle-

Néanmoins, afin de ne pas faire 
d'actes isolément et de faire con-
corder le principe de la signature 
sociale stipulé dans l'article ci-
dessus avecleprincipe de la gestion 
commune dans l'article 8 de l'acte 
de société, il demeure convenu, à 
compter de ce jour, que toutes les 
fois qu'il y aura lieu de souscrire 
des obligations ou engagemens en-
vers des liers, la signature sociale 
devra être collective et donnée per-
sonnellement par les trois gérans 
pour que la société soit engagée en-
vers les tiers. 

Signé : D UPRÀT ; 

Signé : A. FOURGASSIÉ; 

Signé : A. B ERTHON ; 

Signé : Ch. LECOQ. (4303) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt et un 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré; 

M. Eugène-Joseph PINSON, em-
ployé dans le commerce, demeurant 
a Paris, rueMauconseil, 18 ; 

Et M. Ernest -Maurice PINSON, 
employé dans le commerce, demeu-
rant à'Pai'is, rue Saint-Denis, 220; 

Ont formé enlre eux une sociélé 
de commerce en nom collectii'ayanl 
pour objcl la fabrication et la vente 
des soies teintes et écruos et les con-
signations. Elle sera de douze an-
nées, qui ont commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, et Uniront le Imite et un dé-
cembre mil huit cent soixanle-teois. 

La raison et la signature sociales 
seront Eugène et Ernest PINSON. 

Le droit de gérer el d'administrer 
appartiendra à chacun des associés; 
ils anront tous deux la signature so-
ciale, dont ils ne pourront faire 
usage que pour les besoins et affai-
res delà société. 

Lesiégedela sociélé est établi à 
Paris, rue Saint-Denis, 264. 

Pour extrait ; 

Eug. P INSON , Ernest P INSON. 

(4275) 

Et le vingt et un janvier mil huil 
cent cinquante-deux, 

Ont comparu devant M« Emile 
Fourchy et son collègue, notaires 
Paris, soussignés, 

MM. Eugène - Alexandre - Dcs'n , 
BOUCHER et Je#n-I.ouis LAVERCE, 
manufacturiers traMeun; demeu-
rant â Paris, rue des Vinaigriers, 15; 

Associés en nom collcclif, sous la 
raison E. BOUCHER et C", suivant 
acle passé devant M« Fourchy, no-
taire h Paris, père et prédécesseur 
inumMjal de M. Emile Fourchy, 
l'eu des notaires soussignés, le huil 
février mil huit cent quitranle-sepl, 
cm egislré el publié WMBVmsmeDI 

à la loi ; 

Lesquels ont déclaré dissoudre, à 
partir du premier février prochain, 
la société établie entre eux par le-
dit acte du huit février mil huit cenl 
quarante-sept, société qui avait 
pour objet l'exploilationde deux fa-
briques de, lits de. fer élas'iquf s peur 
meubles et de pointes el boucles, si-
tuées l'une à Paris et l'autre â Lai-
gle, et qui s'étendait aussi au com-
merce des métaux. 

La liquidation en sera faite par 
MM. Boucher et Laverge conjointe-
ment ou séparément, l'un en l'ab-
sence de l'autre. 

Ces présentes seronf publiées con-
formément à la loi. 

Dont acte fait et passé à Paris, en 
l'étude de M" Emile Fourchy, les 
jour, mois et an susdits. 

Et lecture faite, les comparans ont 
gné avec les notaires htnftnute des 

présentes, demeurée audit M" Four-
chy. 

Enmargeest écrit: Enregistré à 
Paris, onzième bureau, le vingt-
deux janvier mil huit cent cinquan-
te-deux, folio 16, verso, case 3, reçu 
cinq francs, décime cinquante cen-
times, signé Ratât. 

Pour expédition : 

Signé ; F OURCHY. (4289) 

delà société, tels que factures de 
ventes, etc.; mais les actes relatifs 
aux engagemens pris par la sociélé 
devront cire signés tant par M. (ian-
dilhon que par M»« lîoissel, pour 
èl ce valables. 

L'apport de M. Gandilhon consiste 
dans sa capacité et son industrie 
seulement. 

L'apport de M"'0 Boissel consisle 
en une somme de mille frar.es, en 
l'usage, de, divers objets mobiliers 
estimés quinze cents francs, el en 
le droit au bail verbal de là bouti-
que et aulres dépendances dont elle 
est locataire, rue Saint-Jeau-ilap-
liste, l, 

Cerlilié sincère et véritable par les 
associés soussignés, à Paris, le dix-
neuf janvier mil huit cent cinquan-
te-deux : 

Femme BOISSEL, GANDILHON. 

(42D3) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double le dix-neuf janvier 
mil 1 lui t cent cinquante-deux, en-
registré à Paris le vingt -deux jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
folio 190, verso, case 8, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits ; 

Catherine- Victorine GBEGOIRE, 

épouse séparée de corps v\ de biens 
de Pierre BOISSEL, son mari, aux 
termes de deuxjugemens rendus par 
le Tribunal civil de i" instance de 
la Seine, les dix-huit août mit huit 
cent trente-sept et vingt-huit mars 
mil huit cent trente-huit, ladite da-
me Boissel agissant en sa qualité de 
fera nie séparée de biens, et, en tant 
que de besoin, comme dûment au-
torisée par le sieur son mari, aux 
lermes d'une procuration passée 
devant M" Audrv, notaire à Paris, le 
six octobre rml huit cent quaranle-
six, enregistrée, demeurant à Paris, 
rue saiiit-Jean-^Taptisle, i, près cel-
le de la Pépinière; 

Et M. Pierre GANDILHON, ancien 
marchand chaudronnier, demeu-
rant à Paris, susdite rue Sainl-Jean-
Baptisle, t ; 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif pour le commerce d'objels 
de chaudronnerie, sous la raison 
sociale GANDILHON el C. 

Le siège de la société CB ! lixé a Pa 
ris, rueSaiul-Jcan-ltapliste, l. 

Cette société est établie pour neuf 
années, qui ont commence à courir 
le premier janvier mil liait cent ain-
quanle-dcùx, et tairont le premier 
janvier mil huil cent soixante et un 

M. Gandilhon a la signature so-
ciale et peut seul signer les acles 
rendant meilleures les conditions 

Cabinet de M. E. REMOIV1LLE, 
jurisconsulte. 

D'un acle daté de Paris du treize 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, fait double entre 
Joseph PH1LIPPON et Alphonse TA-
T1N fils, tous deux marchands de 
bois et charbons, demeurant à 
Ivry, quai de la Gare, 42, 

Il appert : 

Que la soeiélé en nom collectif, 
formée entre eux sous la raison so-
ciale TATIN et G*, pour la vente des 
bois et charbons, dont le siège était 
à Ivry, quai de la Gare, 42 , laquelle 
devait durer trois ans, à partir du 
vingt décembre mil huit cent cin 
quanfe et un, aux termes d'un acle 
daté du dix-huit dudit mois, enre-
gistré le vingt par M. d'Armeng , 
a été purement et simplement dis-
soute a . la demande de Philippon. 

M. Tatin a été chargé d'opérer la 
liquidation à ses risques et pi 
rils. 

E. REMOIVILLE , faubourL 
Saint-Denis, si. (4296) 

lout ce qui a rapport aux fêtes. 
Le siège de la société est lixé au 

château de l'Aunay, commune de 
Villemomble, et pourra être trans-
féré à Paris, si le gérant le juge con-
venable. 

La dénomination de la société se-
i : Société du Val du-Rainey. 
La raison ej la signature sociales 

seront : SERIE DE PECH et C«. 
La durée de la sociélé est fixée 

à dix années, à partir du premier 
janvier mit huit cent cinquante-
deux. 

M. Sérié de Peeh/sera gérant de la 
société; il aura seul la signature so-
ciale. 

Le fonds social est lixé à cinquan-
te mille francs, représentés par cinq 
cents .actions de cent francs cha-
cune. 

M. Sérié de Pécha apporté dans la 
société, en outre de son industrie : i" 
Le droit au bail du château de l'Au-
nay et ses dépendances, pour y éta-
blir des l'êtes ; 2" et le bénéfice des 
conventions verbales arrêtées enlre 
M. Sérié de Pech et l'administration 
du chemin de fer de Strasbourg, à 
l'occasion des fêtes dans le château 
de l'Aunay. 

Pour extrait : 

Signé, YVER. (4297) 

Moufle-tard, 3ii ; 
Et M. Augustin-Louis DELIIAYE, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
de Poliveau, 29 ; 

. Agissant au nom et comme gé-
rans de la sociélé Delbaye, Purge! 
et C

c
, dont le siège social est à Pa-

ris, rue Mouffelard, 311 ; 
Il appert : 

Que l'acte de sociélé passé devant 
M» Dorival et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-quatre septembre 
mil huit cent quarante-sept, enre-
gistré et publié, a été modifié de la 
manière suivante : 

La durée de la société, fixée par 
i'article 3 à cinq années, à partir 
du premier août mil huit cent qua-
rante-sept, est prolongée de quatre 
années. En conséquence, la société, 
qui devait prendre lin le premiei 
août mil huit cent cinquante-deux, 
se continuera jusqu'au premier août 
snil huit cent cinquante-six. 

Le fonds social, lixé par l'article 6 
à un million six cent mille francs, 
est réduit à un million de francs. 

Pour extrait : 

Augustin F RÉMLLE. (4299) 

Suivant acte reçu par M
C
 Henri 

Yver, notaire à Paris, le seize jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

11 a élé formé entre M. Antoine-
Hugues SERIE DE PECH, entrepre-
neur et décorateur de fêtes publi-
ques, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-Saint-Georgcs, 10, et les per-
sonnes qui prendraient des actions, 
une sociélé en commandite ayanl 
pour objet : 

1» L'exploitation des fêles publi-
ques dans le château de l'Aunay, 
poi tant pour titre : Val du ItaincV, 
situe a \ illemomble, sur le chemin 
de fer de Strasbourg ; 

S» Entreprendre les fètes publi-
ques et parliculières, soit eu Fran-
ce, soit a l'étranger; 

3» L'achat et la vente à forfait de 
tel malériel, ustensiles ou décors 
nécessaires à ces exploitations • 

4- Entln, toutes les opérations de 
décors, tentures, éclairage, illumi-
nations, tribunes, et généralement 

D'un acle sous seings privés, à 
Paris, en date du seize janvier mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, 

Il appert : 

La sociélé faite en nom collectif, 
enlre François ROTTIER, Léopold 
BADER, Auguste RENE, Ernest LE-
SACHE, Léopold LONATY, tous cui-
siniers , demeurant h Paris, rue 
Quincampoix, ancien 72, et M. Félix 
GENDRY, garçon restaurateur, de-
meurant à Paris, carrefour de l'O-
déon, 3, par acte sous seings privés, 
àParis, en date du quinze macs mil 
huil cent cinquante, enregistré eï 
publié, ayant pour but l'exploitation 
d'un établissement culinaire, sis à 
Paris, rue Quincampoix, ancien 72, 
est et demeuré ainsi modifiée : 

M. Félix Gendry cesse, à dater de 
ce jour, et sur sa demande, de faire 
partie de ladite société. 

Tous les associés sus-dénommés 
Matant dans la société, l'acte pré-
cité du quinze mars mil huit cenl 
cinquante reste, pour eux seuls, 
dans loute sa force el teneur. 

Pour extrait : 

BADER. (4298) 

Etude de M' Augustin FRÉV1LI.E 
avocat agréé au Tribunal de com 
merce de la Seine, rue Saint-
Marc, 36. 
D'un acle sous seings privés, fail 

double à Paris, le vingt-quatre jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré â Paris, le vingt-sept jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
par Darmengaud, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes, 

Enlre M. François-Marie PURGET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

TRIBUNAL BE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi! 
de dix À quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 26 JANVIER 1S52, qu. 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur DUCHESNE (Louis-Pier 
re), pharmacien et fabricant d'eau 
minérales factices, demeurant a 
Paris, ruedu Faubourg-du-Temple, 
9i; nomme M. Thelier juge-com-
missaire, et M. Brouillard, rue de 
Trévise, 28, syndic provisoire (N« 
10293 du gr.). 

Du sieur PORCHERET (Julien), 
aue. charron, â La Villelte, demeu-
rant à Paris, rue du Fg.-Sl-Marlin, 
263; nomme M. Houdaille juge-com-
missaire, et M. Iluet, rue Cadet, 6, 
syndic provisoire (N" 10294 du gr.). 

Du sieur THIBAUT (Pierre-Ed-
mond), fah. de chapeaux de paille, 
demeurant à Paris, ruedu Fg-SI-
Denis, 19; nomme M. Delachausséc 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue Rossun, ia, syndic provisoire 
(N» 10295 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAYON (Eugène), épi-
cier, rue Neuve-St-Auguslin, 5, le 3 
lévrier à 11 heures (N° 10285 dugr.); 

De dame GUIGNET (Emilie-Au-
KUstine-Martinnë, épouse de Jean-
François), limonadière, rue des Ma-
Ihuriris-St-Jacques, 16, le 3 février 
à 3 heures (N° 10284 du gr.); 

Du sieur CORRARD (Jean-Bap-
tiste), md de vins, à La Villette, 
rue de Flandres, 72, le 2 février à 3 
heures i[2 (N° 10288 du gr.); 

Du sieur DUCHESNE (Louis-Pier-
re), pharmacien et fab. d'eaux mi-
nérales faclices, rue du Fg-du-Tcni-
plé, 91, le 3 février à 1 heure (N» 
10293 du gr,'); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRII'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la sociélé MARASSI, CLKRGET 
et O, chimistes, à La Villette, le 
sieur Polel-François Marassi de-
meuranl rue d'Allemagne, 100, ci-
devant, et actuellement rue de Bor-
deaux 13, et le sieur Jean-Jacques 
Clergel, rue d'Allemagne, 100, gé-
rans, le 3 février à n heures (N 
10223 dugr.); 

Pour être procédé, sous la prêsl 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur) 
créances: 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour (es vé-
rification et afllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ' ivités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, â dater de ce jour, 
leurs tilr -s de créances, aeccnWo^M 
d'un bordereau sur papier t'.mbré, In 
dicatif des sommes à réclamer, nu 
les créanciers: 

Du sieur PÉCHÉ (Joseph), cnt. di 
transports de dépêchés, â Monlrou-
ge, roule d'Orléans, 26, entre l«f 
mains de M. Iluet, rue, Cadet, 0 s\ n-
dic de la FatUlte (N° 10212 du gr.); 

Des sieurs VIGOUREI. et C« gé-
rans de la compagnie La Californie, 
rue Neuve-St-Auguslin, 20, enlr< 
les mains de M. Geoffroy, rue Mon-
lholon,2l, syndic de la faillite (N-
9822 du gr.); 

Pour,' en conformité de l'article W 
de la loi du 28 mai mie, être proti-
de à la vérification des créaiices

t
<t* 

commencera immédiatement npt" 
l'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et 
més du sieur BLANC (César), «M 
pelier, rue St-Honoré, 94, peave» 
se présenter chez M. BreuillOT 
syndic, rue de Trévise, 28, po« 
loucher un dividende de 2 fr. M<; 
p. IOO , dernière répartition (X° 8» 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 JANVIER ISiS. 

NEUF HEURES : Dujardin lib, M"!"' 
caillier. vérif. — Veuve SegreW 
fleurs artificielles, id.— Deloun4ï. 
libraire et relieur, clôt. —lacquut. 
serrurier, id. — Léon, ind de rt-
bans, afflrm. après union. , . 

ONZE HEURES : Veuve Dehacie, M* 

de socques, vérif. — L'Eplatien', 
frères, nég., id. - Simon el 

randin, limonadiers, clôt. —-W 
perche, boulanger, conc. -m»" 
chet, anc. nég. en vins, id. J 

UNE HEURE ; Schramin, cxpedi'»' 

synd. — Colson ainé, hoimf
1
'"' 

id. -Raspi, mddevins-traiM ' 
verif. - Piiiu, nourrisseur, «J 
— Cliamrion, anc. md '1° 
conc. .... 

TROIS HEURES : Blanc, cliape""' 
redd. de comptes. 

Séparation*» 

Jugement de séparation i^L 
enlre l.aure-llélcnc-Gabriel'ïli 

ME Y 1)K SUGNY el P'^Zm 
BERAIID DECllA/.Hl.LES,urJ 
rue St-Domiiiique-St-GerBif 

82. — Macs, avoué. -'J^H 

Oéeèt» et Inhuma 

Du 25 janvier 1852. - M- *L K 
zel, 58 ans, rue Caumai'iui,

 ia
, 

Mme veine Gilet, 62 ans, ru» '
 an

s, 

tc-Annc, 73. - Mlle rasoUJ^S 
rue d'Argenteuil, 32. -M. *■ 
57 ans, rueJ.-J.-Rousscau, -«-^ 20.-

Millovoye, 60 ans, rue du sea-^ 
2l.-M.duinard, 57 ans. M* ^ 

PilIcrs-Poliers-d'Etaiii., ..? p
r
6l«B 

d» Charles, 52 ans, rue .- „ 
SI -Germain, 3. — M. OM^'^i 
ans, rue du Fg-St-Marbn, 
lichaisc, 41 ans, rue Sot ,» 
de-Nazareth, 40. - Mlle ; > f

cb
t> 

ans, rue Ma/m me, 48. - ■» (.au»" 
Imn'eau, 67 ans, ruedu Po"'^ 

lliehcs, 12. - M. Monin, <» 

îles lluiinnii ""i" mf* 

Le gérant ,
 j{ RAlJ

noUi* 
Enregiïtré a Paris, le Janvier 1852, F. 

Reçu d«ux fi"?
4
 «entiœ<"* ^Acime compria. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURÎNS, (ft, 

Prur légalisation de la signature, A. GuMT. 
Le maire du 1" arrondissement, 


